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« Pr~sident: . 
« L'inspect&r général chef du service des postes et 

télécommunications ou son délégué. 

4t Membres: 
« Un représentant de la direction du personnel. 
« Un directeur des transmissions coloniales. 
« un inspecteur des transmissions coloniales. 
« un contrôleur rédacteur principal ou un contrôleur 

rédad>fUr des transmissions coloniales qui assume les 
fondions de -secrétaire. 

« Le jury pourra s'adjoindre, le caS échéant, pour la 
correction des épreuves, des correcteurs spéciaux, no­
tamment pour l'annotation des épreuves de droit ». 

« Art. 6. - Le dernier alinéa de cet article est mo­
difié ,ainsi qIU'iI suit : 

« ()o Deux questions sur le droit civil et la législation 
du travail (temps accordé: deux heures). Coeffi­
cient 2 ». 

ART. 2. - Sont abrogées les dispositions des artides 
1er, 5 et 6 de l'arrêté du 6 juin 1947"en ce qu'elles 
ont de contraire au présent arliêté. 

Fait à Pans, le 31 janvier 1950. 
Pour le ministre et par dêJégatil!ln 

lA cOllSeiller teêhniq~, 
FRANCIS BOUR. 

Marc:be. 

ARRETE N° 206-50;Cab. du 10 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtGlON D'HONNEUlt, 


C01!1PAONON DE LA LlstRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu· le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les poUVOirs du.Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 

administratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati~ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIOn des textes réglementaires au Togo; . 

. \. ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­

ritoire du TOgb l'arrêté ministériel du 31 janvier 1950 
portant réorganisation de la Commission consultative 
des marchés de fournitures ou transports imputables 
sur les budgets des territoires d'outre-mer et sur les 
programmes d'exécution des plans. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 mars 1950. 
Pour le Commissaire de la République en tournée 


Le Secrétaire aéné,at 

chargé ae l'expédit~1t des afJaires 


courantes el Ul'genJes~ 

F. M. OuILLOU 

ARRETE miltistérüil du 31 ;anvie/1950. 
Le ministre de la France d'ou~l"e--mer, 

Vu le décret du 18 novembre 1882 relatIt aux adjudications 
et marchés passés par l'Etat, et les textes qUI l'ont modifié; 

Vu la déCISion du 7 juillet 1899 fixant les conditions léné­
raIes pour les fournItures de toute espèce concernant le 
ministère de la France d'outre-mer à exécuter en vertu 
des marchés passés en France; 

Vu l'arrêté du 20 avril 1941 organisant la llOmmlssÎon 
des marchés de travaux, fournItures et transports Imputables 
sur les budgets généraux ~ locaux des territoires d'outre-mer; 

Vu l'arrêté du 7 janvIer 1949 organisant des commissions 
consultatives chargées d'exammer les marchés de travaux, 
fournitures et transports Imputables aux budgets généraux 
et locaux des terri10ires d'outre-mer; 

Vu le décret nO 732 du 3 jUin 1949 relatit au mode d'é~ 
tabhssement et à la procédure d'exécutIOn des programmes 
tendant à la réalISatIOn des plans d'éqUipement et de dévelop.; 
pement de la 101 nO .360 du 30 avril 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté du 7 janvier 1949 
est abrogé. 

ART. 2. - Il 'est constitué au ministère de la France 
d'outre.mer une commission consultative des marchés 
de fournitures ou de transports imputables : 

Sur .les budgets généraux et locaux des territoires 
dépendant de ce ministère : 
• Sur les budgets spéciaux des plans d'équipement et 

de développement de la loi no 860 du 30 avril 1946 et 
sur les programmes d'équipement du décret no 732 
du 3 juin 1949. 

ART. 3. - Cette commission est chargée d'examiner 
les projets de marché de fournitures ou de transports 
dans les conditions suivantes: 

1. - Mat'cltés impu!alYles aux budgets gén~rtlfl,x 
et locaux. . ~ 

a) Passés en France par le service administratif colo­
niaf à la demande des territoires, d'un montant global. 
supérieur à 10 millions de francs métropolitains : 

ll) Préparés en France par le service administratif! 
colonial et les services techniques du département, à 
la demande des territoires et passés outre-mer, d'un 
montant global supérieur à 20 millions de francs 
Tnétropolitains. 

Il. - Marchés imputables aux budgets spéciaux 
des PÙll18 d'équipement (J/J,X· programmes d'exPc.atipn. 

A. - Sedion générale. 
a) Passés en Fr~ce par le servict" administrafif colo­

n;ial, d'un montant global supérieur- à 10 millions de 
francs métropolitains j 

b) Préparés en France par le service administratif 
.colon;ial et les services techniques du département et 
passés outre-mer, d'un montant global supérieur à 
20 milliOns de francs métropolitains. 

B. Section d'outre-mer. 
a) Passés en France par les sous-:ordonnateurs ou le 

service administratif colonial à la demande des terri­

.. 
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toires d'un montant global supérieur à 10 millions de 
de 'francs métropolitains ; . 

Il) Préparés en France par le service administratif. 
œwnjal et les services techniques et passés .outre-mer 
d'un montant global supérieur à 20 millions de francs 
métropolitains. 

ART. 4. - Sont de même soumis obligatoirement à 
la commission: 

Les avenants aux marchés définis à l'article 3: 
Les avenants aux marchés de montant moindre et 
~ auront pour effet de porter ces marchés au delà 
des seuils de l'artide 3 : 

ART. 5. - La commission est également appelée à 
fonnuler un avis : 

Sur les cahiers de prescriptions communes fixant 
les dispositions administratives et techniques applL 
caMes aux marchés de fournitures ou de transports; 

Sur toutes les questions relatives à ces marchés 
q!UÎ sont soumises par le ministre à son examen. 

p.euventenfin lui être soumis tous marchés et ave­
nants de montant non supérieur aux seuils de l'article 
3 sur les dispositions particulières desquels les servi­
ces intéressés croient nécessaires de recueillir son 
opinion. La oommission les examine ou non, selon 
qu'elle le juge ou non profitable, et donne verbalement 
son avis. 

ART. 6. -La commission est ainsi composée: 
a) pour l'examen des marchés et affaires intéressant 

les budgets généraux et locaux : 
président. 


Un membre de la cour des comptes. 


Membres: 
Un fonctionnaire de la direction des prix au mini~-

1ère de -l'économie nationale; 
Un inspecteur des colonies, représentant la direction 

du oontrôle au ministère de la France d'outre-mer; 
un représentant de la direction des affaires économi­

ques et du plan au ministèr'e de la France d'outre-mer j 
L'adjoint au chef du service administratif colonial 

ou à défaut un chef de bureau de ce service; 
L'ingénieur en chef de la5eciion technique du même 

service ou à défaut IUn ing'éni,eur de cette section j ~ 
Un représentant du service aux attributions duquel 

appartient l'affaire à examiner; 
Un représentant du territoire intéressé; 
Il) pour l'examen des marchés et affaires intéressant 

les budgets spéciaux et programmes d'exécution des 
. plans, elle comprend en outre le contrôleur des dé­
penses engagées. 

Le secrétariat de la commission est assuré par un 
!fonclionnaire au service administratif colonial. 

ART. 7. - La oommission ne peut valablement déli­
bérer qu'avec la présence de la moitié plus un de ses 
membres, dont le représentant du territoire ou du ser­
vice intéressé. 

En cas de partage des voix, celle du président est 
prépondérante. ' 

ART. 8. - Les membres de la commissio{l SQnt nom­
més par le ministre de la France d'outre-mer, sur la 
prOpOsition de .leur chef hiérarchique. 

Fait à Paris, le 31 janvier 1950. 
pour le ministre et par délégation: 

Le directeur da cabinet. • 
Robert DELAVIGNETTE. 

Stcuritt .o.ial. 

ARRETE No 188-50;Cab. du 6 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER DI! LA LtoroN D'HONNEU~, 
, CoMPAONON DI! LA LIBéRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du '23 marS 1921 déterminant les aftribuboue 

et les pouvoirs du Commlssatre de la République au Togo; 
Vu le décret dll\ 3 janvier 1946 portant réorgantsation.

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatIOn ,des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret na 49-1377 du 3 octobre 1949 fixant les 
modalités d'application de la loi du 12 avril 1919 appliquant 
aux mIlitaires le régime de la sécurité sociale, promulgué 
au Togo le 18 janvier 1950; 

ARRETE: 
, 

ARTICLE PREMIER. - Est promu l'gué dans le Terri­
toire du Togo le décret no 50..228 du 23 février 1950 
prorogeant le délai prévu à l'article 14 du décret no 
49-1377 du 3 octobre 1949 fixant les modalités d'ap­
plication de la loi du 12 avril 1949 relative à l'appli­
cation aux militaires du régime de la sécurité sociale. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 mars 1950. 
Pour If! CommissDire de la Répu.bliqu.e en tournée 

Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expëdition 'des affaires 

courantes et wgentes,' 
F. M, GUlU.OU. 

DECRET ND 50-228 dit 23 iévrkr 1950.' 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minlstre de la défense nationale, du mi_ 

nIStre des finances et des affaires économiques, du ministre 
duu travail et de la sécurité sociale et du secrétaire d'Etat 
aux f1nanoes; 

Vu la lot nO 419-489 du 12 avril 1949 portant appllCa:ttoD 
aux militaires du régime de la sécurité sociale; 

Vu le décret nQ 49-1377 du 3 octobre 1949 fixant les 
modalités d'application de la lOI du 12 avril 1949 susvisée 
et, notamment, SOn arflc1e 14, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER: - Le délai de trois mois, imparti 

aux militaires susceptibles de bénéficier de$ prestations 
de la longue maladie pour effectuer leur demande., est 
prorogé d'un mois à wmpter de la date de la publi­
cation au Journal officiel du présent décret. 
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ART. 2. - Le ministre de la défense nationale et 
les se,crétaires d'Etat aux forces armées, le vice~prési~ 
dent du conseil, ministre de l'intérieur, le ministre de 
de la France d'ootre~mer, le ministre des finances et 
des affaires économiques, le secrétaire d'Etat aux 
finances, le ministr:e du travail et de la sécurité sociale, 
le ministre des travaux publics, des transports et 
du tourisme, le ministre de la santé publique et de 
la population SQnt char'gés, chacun ,en ce qui le con­
œme, de l'exécution du présent décret. qui sera publié 
au lournal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 23 février 1950. 

Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres: 


ÜJ ministre de la dé/eRSe nationale, 
René PLEVEN. 

ÜJ vice-prési~tit du conseil, minisr,e'-tle t'ltité,iBUF, 
Henri QUEUILLE. 

U ministre tIes 'fiRances d' des affaires économiqueS, 
MAURICE~PETSCHE. 

Le milûstre des travaux publics, des transports 
(ft do. wurisme, 

Jaarues CHASTELLAIN. 

Le ministre de la rratfee d'outre-mer, 
Jean LETOURNEAU. 

Le mi1i1stre dp. travail et de la sécurité socirile 
Paul BACON. 

Le miniBire de la santé publique et Jle la,JJofilÙdtlon, 
. Pierre ScHNEITER. 

Le secrétaire d'Etat aux forces lU'mées (air), 
André MARQSELLL 

LI/! SecrétoJre d'Etat aux forces armées, (MariJte) 
Jean RAYMOND-LAURENT. 

Le seciétai,e d'Etat aux rjnances, 
Edgar FAURE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 603-49/F. do. 28 fuillet 1949. 


,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlI!R DI! LA LtOION D'HONNEUR, 


COMPAQNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUflLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribubOIl8 

et les pouvoirs du CommlSsatre de la République au Togo; 
Vu l~ décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régIme fmal1C1er 
Ides Colonies et tous actes modifIcatifs ultérieurs; ­

Vu le décret du 2 mars 1910 portint règlement sur la 
ISOlde et les accessoires des tonctIonnalres, employés et agents
des ServICes Coloniaux .et les actes subséquents qUI l'ont 
modUlé en particulier l'article 93 du dit règlement, ensemble 
le décret du 31 aoOt 1935; 

Vu le décret du 19 jut1let 1934, portant règlementation 
de l'attribution de l'indemnité de zone; 

Vu l'arrêté local nO 571 du 30 'octobre 1934 réglementant 
le mode et les mndltlons de ooncessions de l'indemnité de zo.. 
ne; 

Vu les lettres nOS 737/F. èt 446/F. des 22 déœmbre 1943 • 
et 13 janV1Jer 1944 de M. le Gouverneur Général de l'AOF, 
Haut.Commtssaire de la République au Togo; 

Vu l'avIS de la CommISSion nommée par décision nO 31/F.
du 17 janvter 1944; 

Vu l'arrêté nO 174jF. fixant pour 1944 les taux de l'm~ 
Idetrln'Ité de zone à allouer aU personnel· européen et mdl­
gène; 

Le Consel! Privé entendu; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: " 
ARTICLE PREMIER. - L'article 6 de l'arrêté général 

du 7 octobre 1943 est modifié comme suit en ce qui 
concerne l'indemnité de zone à allouer aux fonction­
Daires des cadres généraux, des cadres communs supé­
rieurs, secondaires, locaux ,et spéciaux en service au 
Territoire. 

au lieu de : 
2e zone Centre urbain de -Lomé 
3e zone Cercle de Lomé Cercle d'Anécoo et 

centre urbain d'Anécho-Zébé - Subdivision de Klouto 
et centres urbains paUmé - Missahohé. 
• 4e zone Les parties du Territoire autres que celles 
énumérées ci-dessus. 

Lire: 
2!! zone Centre urbain de Lomé - Cercle de Klouto 

et centres urbains paUmé Missahohé. 
3e zone Cercle de Lomé - Cercle d'Anécho et 

centre urbain d'Anécho-Zébé. 
4e zope Les parties du Territoires autres que celles 

énumérées ci.dessus. 

ART. 2. - L'arrêté giénéralnb 3553/F. dut octobre 
1943 r1èglementa'1lt -le mode et les conditions de con­
cessions de l'indemnité de zone r,este t;n vigueur, sauf 
la modification apportée par l'article premier susvisé 
aU dit arr.êté. 

-ART. 3. - Le présent arrêté qui aura effet pour 

compter du 1er juillet 1949 sera enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 28 juillet t 949. 
J. H. CÉDILE. 

Approuvé plU' D.M. IIP 49.171 da 1er septembre 1949. 

ARRETE NQ 160-50jE. da 23 fév~ier 1950., 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LtOION D'HONNeUR, 


CoMPAQNON De LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 


les pouVOirs du Commissaire de la République au Togo; 


.. 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et-création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté ;nO! 32 du 13 janVIer 1935 fixant l'orgamsation 
générale de l'Ense1gnement au Territoire; 

Vu l'arrêté na 576.49 du 23 juIllet 1949 rendant exécutOire 
la dél1bération nQ 4P/E. du 28 avrU '1949 portarit régIemen~ 
tatIon de l'attributipn des allocations scolaires; 

Vu le rapport nO lOO/AD lE. en date du 24 septembre
1949; . . 

. Vu l'avIS favorable de l'Assemblée Représentative du Togo 
émIS dans sa séance du 27 octobre 1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'Enseignement Officiel du 

Second Degré est donné, au Territoire, dans les établis­
sements suivants: 

1.0 - Le CoHège Classique et Moderne de Lomé qui 
comprend toutes les classes, de la sixi,ème aux classes 
de Philosophi'eet de Mathématiques Elémentaires et, 
dans chaque classe, de la sixÎ!ème à la première, toute., 
les sedions: section A (latiIl-'grec), section B (latin­
langues), section C (latin-sciences), section M (scien­
ces..langues ). 

~ - Le Collège Moderne et Technique Court de 
Sokodé qui comprend les classes de 6e, se, 4e, et 3e, et 
dans chaq!Ue classe, deux s'ections: section moderne et 
sedion technique. 

~ Le Collège Moderne Court d'Atakpamé qui 
comprend les classes de 6e, se, 4e, et 3e• 

Il. -Persol'Ntel. 

ART. 2. L'Administration de ces établissements 
-est confiée: 

la - pour le Collège Classique et Moderne de 
Lomé à un Principal, assisté d'un Conseil d'Admini~ 
tration. 

~ - pour le c:.olLège Moderne et Technique Court 
de Sokodé et pour le Collège Moderne d'Atakpamé, 
à un Directeur, assisté d'un Bureau d'Administration. 

ART. 3. - Sous l'autorité du Chef de l'Etablisse­
ment, :un Econome glère les biens de l'internat et de 
l'externat, pourvoit à lanourr,iture et à l'entretien des 
pensionnaires, dirige le personnel de service et veille 
au bon état des locaux et du matériel. 

ART. 4. - un surveillant général est chargé de con­
trôler le travail des éllèves et d'assurer la discipline. 

ART. 5. - Les Chefs d'établissement sont recrutés 
parmi le personnel de direction de l'Enseignement
métropolitaiÏn ou colonial. 

Les surveillants généraux sont recrutés parmi le. 
personnel de l'Enseignement du Cadre Local et les 
économes parmi le personnel d'administration locale. 

Si l'importance de l'établissement et les possibilités 
fin3!llci!ères du Territoire le permettent, ils peuvent
fJtre recrutés parmi le peJ1SOooel de gestion et de sur­
"l"tillance de l'enseignement métropolitain ou col<>nial. 

ART. 6. - Le personnel enseignant se compose, en 
principe de pro'f!esseurs détachés des cadres métropoli­
tains ou coLoniaux de l'Enseignement du Second De­
;gré; par dérogation excepttonneHe, des professeurs 
contractuels, titulaires d'lUne licence d'enseign'ement 
ou de chargés de cours, justifiant de titres universitai- • 
res et nommés par le Commissaire de la République 
sur la proposition du Directeur de l'Enseignement. En 
cas de besoin, il peut être fait appel à desfoncjion­
naires, pourvus de diplômes universitaires, dont les 
services sont rémunérés aux taux en vigueur des heures 
supplémentaires. 

111. - Régime des Etndes 

ART. 7. - Les horaires et programmes sont stric­
tement conformes à ceux de l'Enseignement métropoli­
tain du Second Degré, réserve faite de l'application des 
dispositions contenues dans le décret no 1267 du 13 
août 1948 (promulgué au J.O. Togo du 1er septembre 
1948 - page 822.) Les CoIL,èges de Sokodé et d'Ata­
kpamé préparent au B.E.P.e. et au B.E. Le Collège 
de Lomé au B.E.P.C. et au Baccalauréat, sanction 
normale d'une scolarité secondaire complète. 

ART. 8. L'Enseignement donné dans les trois 
établissements est gratuit. L'internat est payant, le 
taJUx de la pension étant fixé chaque année par le 
Gonseil ou le bureau d'administration. Toutefois, les 
·é1èves dont les parents ne SOnt pas en mesure d'assurer 
l'entretien peuvent bénéficier de bourses, de demi-bour­
ses ou d'allocations spéciales (habillement, fournitures 
scolaires) dans les conditions prévues par l'arrêté 
no, 576-49/E du 23 juillet 1949. 

ART. 9. - Les établissements secondaires du Terri­
toires recrutent normalement des élèves des deux 
sexes, âgés de 12 ans au moitis et de '14 ans au plus. 
Sont admis les candidats qui ont subi avec sucClès l'exa­
men d'entrée en classe de SixiJème. Chaque année, le 
directeur de l'Enseignement arriête la date des épreuves 
et le nombre des candidats à admettrCi, apl1ès avis du 
Conseil OU du bureau d'administration. 

ART. 10. - Les candidats à l'examen d'entrée en 
classe de sixitème doiverit constituer leur dossier et le 
remettre 8IU Directeur de leur école avant le 1er avril. 
Ce dossier oomprend : 

10 - une demande sur papier libre 

2<> UDe expédition de l'acte de naissance ou de 
toute pièce -en tenant lieu; 

Cette pièce porte obligatoirement la date, le lieu 
d'origine et le numéro du registre sur lequel elle 
ft~~. 

:):J - Un certificat médical attestant que le candidat 
est en bonne santé. " 

40 - Le relevé des notes obtenues par le candidat 
pendant l'année précédente et l'année en COUr&, avec 
l'indication des aptitudes spéciales que le maître a 
décelées en lui. 

1 
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ART. 11. - Les éLèves qui désirent poursuivre dans 
un CoIliège officiel du Territoire une scolarité com­
mencée dans d'autres établissements sont admis de 
plein droit si, venant de l'Enseignement public, ils pro­
duisent un certificat signé du chef de l'Etablissement 
fréquenté jusque là et attestant leur aptitude à. entrer 
dan<;j telle ou telle eIasse. S'ils ne peuvent 'fournIr cette 
pi,èce ou s'ils viennent de l'Enseignement privé, ils 
doivent satisfaire à un examen probatoire conforme 
à celui qu'a institué l'arrêté ministériel du 26 janvier 
1949 (B.O. du 10 'février 1949). 

L'admission des éLèves qui ont subi avec succès 
l'~xamen d'entrée ne peut être prononcée que sur l~ 
vu d'un dossier oonstitué comme il est indiqué à l'arti­
cle précédent. 

ART. 12. - En fin d'année scolaire, l'admission des 
élèves dans la classe supérieure est prononcée par le 
chef de l'Etablissement conformément à la proposition 
du conseil de classe. 

ART. 13. - Le conseil de classe peut encore pro­
poser: 1 

10 - que l'élève soit soumis à la rentrée d'octobre 
à un examen de passage portant sur une, deux, ou au 
maximum, trois disciplines. 

20 - ou bien l'éLève soit invité à redoubler la 
classe suivie pen ant l'ann~ scolaire, éooul&;.. ., 

' 30 - ou bien que la famille de l'eLève SOIt mvtte~ 
à le retirer de l'établissement j dans ce cas, le conseIl 
de classe donne son avis sUr la nouvelle orientatÎûn 
scolaire qu'il juge opport,un d'envisager. 

ART. 14. - L'admission dans la classe supérieure 
des é.lèves saumis à l'examen de passage est proposée 
par le' conseil de classe, si cet examen révi!le des pro­
gr;ès suffisants dans les disciplines conSIdérées. 

Tout é.ève refusé à l'examen de passage est tenu 
de redoubler la classe suivie pendant l'année scolaire 
écoulée. 

Les décisions du conseil de classe sont sans appel. 

ART. 15. - En règle générale, aucun élève ne· peut 
rester plus de deux ans dans la même cla~s~. S'il n'~t 
pas admis dans la classe supérieure, passe ce temps, 11 
est rayé des contrôles de l'établissement. . 

ART. 16. - L'Ensei,gnement religieux est donné 
aux él:èves qui désirent le recevoir. Cet enseigneme~t 
est assuré à l'intérieur des établissements, par les mI­
nistres de~ différents cultes en dehors des heures de 
classe et à raison de 2 heures par semaine. 

tes élèves sont libres de suivre les exercices des 
différentS cultes hors des établissements les dimanches 
et jours de 'fiète.' Les a,:tres jours, des autor~s~tions 
peuvent leur être acCOrdees sur demande mottvee de 
l'autorité religieuse. 

IV. - DiscipliM générale 
ART. 17. - La disCipline générale des établisse­

ments secondaires du Territoire est la même que celle 
des Lycées et Collèges de la Métropole. Tout élève 

accepte implicitement de s'y soumettre en sollicitant 

son admission. 


ART. 18. - Aucun éLève ne peut œntrer au Collège 

aptj!s une absence, même de très courte durée, s'il 

n'en apporte une justification régulLère. 


• 
ART. 19. - Toute autorisation de quitter la ville 


est subordonnée à une demande écrite du père de 

l'élève ou de la personne qui en tient lieu au chef de 

l'Etablissement. Cette demande doit être accompagnée 

d'une décharge pour la durée de l'absence. ' 


ART. 20. - Les internes ne peuvent quitter la con­

cession rie l'établissement pendant le jour ,ni leurs 

dortoirs, pendant la nuit sans y avoir été expressément 

~ri. ' 1 

ART. 21. Un Conseil de discipline, composé du 

Chef de l'Etablissement, du Surveillant Général et 

de deux Professeurs désignés par le vote de leurs col1!è­

gues statue sur tous les actes d'indiscipline. Il a com­

péte~ce pour prononcer les sanctions suivantes: 


10 - avertissement 
2b - blâme préalable à l'exclusion 
;» - exclusion temporaire 
40 - exclusion définitive 
Une fois ratifiée par l'Inspecteur d'Académie et, 

·s'il s'agit d'un boursier par le Commissaire de la Ré­
publique, l'exclusion· d'un él,ève est sans appel. . 

ART. 22. Les Professeurs disposent des punitÎûns 
suivantes : 


ttl - devoir supplémentaire 

2b - consigne.. . '. 

S'ils estiment nécessaire d'inifJ.i~er .une sanctIon .fluS 


sévère ils doivent provoquer la reUDlon du consel de 
discipline. , 

ART. 23. Tous les trimestres, le conseil de Dis­
cipljne peut <Fecerner aux éljèves les, plus méritants 
des Encouragements et des félicitations. 

ART. 24. - Les dimanches, jeudis et jours fériés, 
les internes ont la faculté de sortir 'en ville pendant 
les heures réglementaires sous la responsab~lité du 
correspondant agréé par leur famille. Ces sorties peu­
vent être limitées, écourtées ou supprimées pour touS. 
les éœves dont le travail et la conduite ne donnent 
pas satisfaction. 

ART. 25 - Chaque année, la date et la durée des 
congés et'vacances scolaires sont fixées par arrêté. 

ART. 26. - Les Chefs d'Etablissement ont un 
droit de regard sur toute la correspondance reçue ou 
expédiée par les él:èves. 

V. - DispositiOns ptuticu./ièr,es à l'Internat. 

ART. 27. - Les éLèves internes, payants ou bour­
siers, sont nourris, habillés et logés oomme il est 
indiqué ci.dessous. 



--------

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 mars 1950228 

ART. 28. - Repas. Au commencement de chaque se­
maine, le menu des repas, présenté par l'Econome, 
approuvé par le médecin, est arr·êté par le Chef de 
l'Etablissement. 

Le nombre des repas quotidiens est fixé à trois: 
petit déjeuner, déjeuner et dîner. Si les circonstances 
le permettent, un goûter peut être ajoùté à ce nombre. 

ART. 29. - TroaSs.eall. Le trousseau des internes 
se compose des pÏ\èoes sUivantes: 

2 costumes kaki avec canadienne (ou chemisette) 
et short 

1 costume blanc avec pantalon; chaussures ou sa­
maras 

4 serviettes de table 
4 serviettes de toUette 
1 vêtement de nuit 
2 paires de draps. 
Toutes les pièces énumérées ci-dessus, sauf les 

chaussures (ou l·es samaras) et le vêtement de nuit 
sont fotumiès par l'établissement. 

Le blanchissage est assuré chaque semaine par 
les soins du personnel de service. 

ART. 30. - Uterie. Chaque interne dispose d'un 
lit, d'un traversin, d'un matelas, de deux paires de 
draps et d'une moustiquaire qui sont comme les ser­

. vieties de table et de toileHe la propriété de l'établis­
sement. 

ART. 31. - Hygiène. Le Surveillant Général con­
trôle l'hyg~ène des internes et fait assurer la propriété 
des locaux. Le médécin de l'Etablissement examine 
périodiquement les élièves et vérifie l'état sanitaire de 
l'internat. 

ART. 32. - Tous les élèves sont responsables des 
objets qui leur sont pr.étés. Ils sont tenus de rembour­
ser ceux qu'ils ont perdus ou détériorés. 

ART. 33. - Le présent arr,été rend caduques et 
abroge « de pIano » toutes dispositions antérieures 
concernant les établissements qui y sont désignés. 

. ~<·\Â.R'f.. 34. Le présent arrêté sera e.qregistré, publié 
. èt. communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 février 1950. 
J. H. CÉDILE. 

No 148 DjP. Par décision du Commissaire de la 
République au T oga en date du : 

28 février 1950. - Le nombre d'instituteurs à admet­
tre, apœs concours, dans le cadre des instituteurs prin­
cipaux est fixé, pour l'année 1950, à six. 

Les épreuves écrites du concours auront lieu à Lomé 
le 10 mars 1950. 

La limitation du nombre de places ne joue pas en 
ce qui concerne les instituteurs visés à l'article 6 de 
l'arrêté no 142-50jE du 15 février 1950. 

•
ADDITIF à l'ar,êIQ liP 733-49/E du 9 septembre 

1949 fixant le nomb,e et l'emplacement des écoles olli.. 
clelles du Toga poU/' l'aIllLée seoloue 1949-50. 

A/oute, : 
Ce,ete de Lomé 

Ecole de ZOlo . . . . . 1 classe 
Le reste sans changement. 

C·f· 

ARRETE No 162-50jAE. du 24 févrie, 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtolON D'HONNEUR, 

-CoMPAGNON DE LA LlBtRATION, 

COJ\\MJSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le> attributions 

et les pouvoirs du Corrumss31re de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
refilf sentahves; 

Vu l'arrêté 552/F. du 15 octobre 1943 fIXant les quotités,
Je mode d'asSIette et les règles de perœptlon de> taxes 
fISCales d'lmportatipns au To ensemble les textes subsé­
quents le modIfiant ou le CO ; 

Vu l'arrêté 687/F. du 8 décembre 1942 fixant les quotités,
le mode d'assIette et les règles de perception des droits d'expor_ 
tatIons au Togo, ensemble les textes subséquents le modi­
fiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté 966-4,9fD. du 7 décembre 1949 rendant exé. 
cu10lre la délibération 24-49 du 26 avril 1949 de l'Assemblée 
Représentatlve du Togo, modifIant les tarifs fIScaux d'entrée 
et de sorbe; 

Vu l'arrêté 6-50jAE. du 6 janvier 1950 fixant le> valeurs 
mercurIales pour le calcul des droits ad valorem pendant le 
premier semestre 1950, modifié et oomplèté par }es arrêtés 
42-50 et 76_50 blSfAE. des 18 et 28 9anvier 1950; 

Vu -les proposl'uons formulées par la' CommISSion des 
Mercuriales consultée à domicile; 

Le ConseIl Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le tableau des valeurs mercu­
riales à l'exportation est complété de la manÎ)ère sui­
vante: 

....._......_... 

N° de la Valeur 
N' du tarif UnitéNomenclàture mercuriale 

Désignation des Produits dugénérale Métropo1itain de valoration 
1er semestre 1950du tarif du Togo 

Il. - Produits du règne végétal 
02-4 81 40. - Café, Thé e' Epices. 
02 - 41 a 81 A Cafés de la variété Robusta Niaouli la T. net 

.. 


02 

140.000 
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ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable ,par voie d'afficha.,ge à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et tous 
lieux. pabUcs. . 

Lomé, le 24 février 1950. 
P<JIl.T ltJ Commissail'C de la République en tournée 


Le Secrétaire Général 

chargé, de l'expédition des affaires 


courantes et urgentes, 


f. M. OUILLOU 

"c,.•••-éeol.. 

ARRETE Nd 165..50jAgro du 28 lévrier 1950. 
LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DI! LA LtolON D'HONNEUR, 


COMPAONON DI! LA Lu,tRAnoN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
~tatives; . 

Vu le décret du 25 oc1JObre 1946 créant au TOgQ une As· 
semblée ReprésentatIve; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le m~ de promulgatlon 
et de publicatIon des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 6 avril 1946, règlant l'orgamsation géné. 
raIe et .fIe Statut du personnel des Services de l'Agriculture 
aux Colontes, et les textes modifIcatifs subséquents; 

Vu l'arrêté local du 20 octobre 1927 organISant le Cadre 
des Conducteurs des Travaux AgrIooles et 'Forestiers du 
Togo, et les textes modIficatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 réorganISant le régtme 
financier des Colodnie5, et notamment les articles 147 et 148; 

, Vu l'arrêté local du Il janvIer 1924 créant un Servu:e 
d'AgriCUlture, Id les textes modificatifs subséquents; 

_ Vu la déltbération de l'Assemblée Représentative du Togo 
en date du 24 mat 1947 et l'arrêté local ho 553/F. du 4 aIOÙt 
1947 arrêtant 'en recettes et dépenses la première tranche 
du budget spécIal FIdes du Territoire du Togo; (approba­
ttQn par décret J1IO 4.1.2041 du 17 octobre 19(7); 

Vu la déhbératIon I1Q 52/E/49 (je l'Assemblée Représenta­
tive du Togo, portant créatIOn de Centres d'Apprentissage 
AgrlOOle dans le Terri1JOire du Togo, rendue exécutoire par ar· 
rêté nQ 677/4flIE. du 26 aofIt 1949; 

Vu l'arrêté nO 613 du 15 novembre 1930, règlementant le 
mode de réalisatiOn des produits des Stations Agricoles et 
PlantatIons AdmInIStratives; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé dans le Territoire 
du, Togo deux établissements agricoles portant les 
(fénominations de ferme-- Ecole de Sotoubouaet de 
ferme-Ecolè de Olidji. 

L'établis'&ement de Sotouboua situé à proximité du 
villalgt! de Sotouboua, cercle de Sokodé, et l'établis­
sement de Olidji, situé à proximité du village de 
Olidji, Gercle d'Anécho, comprennent chacun: 

Une exploitation agricole et d'élevage; 
un centre d'apprentissage agricole. 

ART. 2. - Ces fermes-Ecoles ont pour but de 

promouV'Qir l'agriculture autochtone, et en particulier: 


10 de réunir et de maintenir des collections de 

plantes pouvant êt~e utiles à l'agriculture locale; 


20 - d'effectuer des cultures de démonstrations, 

d'essais, ou de production de. semences de choix; 


30 - de vulgariser l'emploi des animaux de trait, • 
et de développer l'élevage d'un bétail de rente amé­
lioré; , 

40 - de fournir des plants, semences, ou animaux 

reproducteurs de choix selon les disponibilités; 


50 - de déterminer les conditions locales d'emploi 

du matériel de motoculture; 


60 - de préciser les meilleures méthodes d'utilisa­

tion, de rénovation et de conservation des sols; 


70 - de diffuser les connaissances agriooles mo­
dernes aux jeunes gens de la région, dans les oondi­
tion,> précisées par l'Arrêté 677/49/E susvisé; 

80 - de contribuer à la dOCJ,1mentation générale 
agricole. 

ART. 3. - Ces fermes-Ecoles relèvent directement 
du Chef du Service de l'Agriculture. 

Elles sont administrées par un Directeur apparte­
nant au cadre 'général des Services de l'Agriculture 
aux Colonies, ou par un Chargé de Travaux prove­
nant des cad~es de Conducteurs des Travaux Agriooles 
et 'forestiers (Togo - A.O.f. ou Contractuel assi­
milé), . 

• 	 Les Centres d'Appllentissage annexés à ces fermes 
sont soumis, quant à leur fonctionnement, aux dispo­
sitiOns de l'article 2 de l'arrêté 677-49fE. du 6 août 
1949 sus-visé. 

ART. 4. - Les Chefs des fermes-Ecoles établissent 
pour chaque exercice un projet de budget adressé au 
chef du Service de l'Agriculture pour être incorporé 
dans le budget du Service et soumis à l'approbation 
de l'Assemblée Représentative du Togo. 

ART. 5. - Les crédits nécessaires au fonctionnement 
des Fermes-Ecoles sont délégués dans les formes habi­
tuelles sur demande du Chef du Service de l'Agri­
culture. 

ART. 6. - Les fermes-Ecol,es peuvent mettre en 
vente les plantes et produits divers provenant de leurs 
cultures, ou les animaux provenant de leur élevage, se-­
Ion les conditions prévues à l'arrêté no 613 du 15 no­
vembre 1930 sus-visé. 

ART. 7. - Les cessions sont faites au comptant, 
livrables sur place et sans emballage. 

Elles donnent lieu à la délivrance d'un reçu détaché 
d'un carnet à souches, côté et paraphé par l'Adminis­
trateur du Cercle. 

ART. 8. - Des cessions gratuites de plantes et 
de semences peuvent être consenties par les chefs 
des établissements quand elles répondent à un but 
d'intérêt général. Ces cessions sont enr.egistrées sur 
un livre spécial portant les indications de nature des 
produits, quantité, nom du bénéficiaire et 'Sa résidence, 
date de livraison. , l 
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Les cessions graiJuites des produits de l'élevage ne 
seront consenties qu'exceptionnellement, apnès auto­
risation du Chef du Service de l'Agriculture. 

ART. 9. Les Chefs des Fermes·Ecoles sOnt auto­
riSéS à correspondre directement avec la Direction du 
Service de l'Agriculture et les autres établissements 
agricoles du Territoire pour toutes questions techni­
ques. Les autres correspondances seront soumises aux 
'iègl'es de transmission administrative. 

ART. 10. Les Chefs des Fermes·Ecoles adressent 
mensuellement, trimestriellement et annuellement au 
Chef du service de l'Agriculture un rapport sur le 
fonctionnement des établissements. Un projet de plan 
de campagne, de cultures !ft d'expérimentation, est éga· 
Jement proposé au début dt: l'année. 

Communication de ces rapports sera faite au Direc­
teur de l'Enseignement. 

ART. 11. Le Chef du Service de l'Agriculture et 
les Administrateurs des Cercles de Sokodé et d'Ané­
cho sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 28 février 1950. 
Pour le Commissaire de la République en tournée 

, Le Secrétaire Général, 
chtlTgé de l'expédiJJon d8s fi/Laires 

èourantes et urgentes" 
F. M. GurLLou. 

Cadre des chemins de fer et du Wharf 

ARRETE NP 166w50/P. du. 28 février 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 

CHEVAUER DE LA Lt010N D'HONNE~, 


CoMPAONON DE LA l.IB~ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant l'éorgamsabon 
adminIStratIVe du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté ttP 985.49/P. du 18 décembre 1949; 
.. Sur la propoSition du Directeur du Chemin de fer du 
Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau des grades, classes 

et échelons r,elatif au cadI"e local du chemin de fer et 
;Wharf -tel qu'il est indiqué à l'a~êté nQ 985-49/P du 
18 décembre 1949 est compLèté comme suit; 

Dans la rubrique: Facteur, méca:nicien, écrivain, 
ouvrier, chef'd'équipe, chef de train, receveur, point.eur. 

Ajouter apr,ès mécanicien: ({ chauffeur de locomo­
tive ». 

ART. 2. - Les chauffeurs de locomotive, dont le 
plaifond est fixé à la 1re classe de leur grade, auront 
la faculté d'accéder, au titre de mécanicien, sur propo-­

sitions motivées du Chef de service et apllès examen 

dont les modalités seront déterminées par le directeur 

du C.F.T. Ce changement d"emploi se faisant à éga­

lité de classe. 


ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. .. 

Lomé, le 28 février 1950. 
p(jllT le Commissaire de la République en tournée 


Le Secrétaire Général, 

Chargé de l'ex.pédition des allaires, 


cOJUalfies et urgentes, 

F. M. GUILLOU 

C. F. T. 

ARRETE N0 169-50/T.P. du, 28 lévrier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA U:0I0N D'HONNE~, 


COMPAGNON DE LA LIB~ATION. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commtssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgalÙsation 


administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; 


• 	 Vu l'arrêté nQ 281 du 15 jUill 1939 promulguant au Togo le 
décret du 19 mal 1939 portant réorgamsatJon des Chemins 
de fer èolonlaux; 

Vu l'article 74 du décret du 9 maI 1937 sur la police,

la sûreté et l'exploitation des Chemins de fer en A.O.F. 

promulgué au Togo par l'arrêté no 215 du 12 avril 1938; 


Vu la DéclSlO11 nO 455/TP. du 31 octobre 1944 désignant

les Membres du Conseil Eoonomlque du Réseau des Chemlns 

de ter du Togo; 


Vu les aVIs formulés par les Membres du Conseil Econo­

mIque et du Comité du Réseau; 


Sur la proposItion de l'Ingénieur en Chef. Directeur du 

Réseau des Chemms de fer du Togo; 


'te ConsèIt Privé entenau; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La ligne du Centre et du 
Nord sera desservie chaque semaine suivant horaires 
ci-joint. 

ART. 2. Le train de marché Atakpamé Dadja et 

retour du mercr:edi est supprimé. 


ART. 3. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
", 

compter du 27 février 1950 sera enregistré, com­
muniqué et publié partout Où besoin sera. 

Lomé, le 28 février 1950. 

POllT le Commissaire de la République en tournée 
Le Secrétaire Général, 

r:htlT~ dtJ l'expédition des ti/Laires ' 
coarante& et' urgentes, 

F. M. GUll.LOU 

.. 
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Horaire des Trains Voyageurs 

Lomé - Atakpamé 

TRAIN 327 •1 TRAIN 321 1 TRAIN 323 1 
TRAIN 325TRAIN 21POINTS 25 K. H.30 K. H.25 K. H 25 K. H.40 K. H.NOMs DES STATIONS 

VOYAGEURVOYAGEURMARCHANDKILOMÉTRIQUES SERVICEVOYAGEUR 
MIXTEMIXTEMIXTE 

-
10.480 

17.240 
", 

29.100 

34.276 

50.947 

63.645 

70.490 

77.290 

S6.140 

96.419 

110.875 

123.150 

139.050 

142.666 

153.566 

162.843 

166.942 

· 7.00Lomé G.V. 6.00 
Agouévé 7.22 6.29 

7.24 6.31 
Togblékové . 7.35 6.47 

7.37 6.48 
Davié . . . 7.228.01 

, ,7.23 
Tsévié . . .. . . 

8.03 
,8.14 7.37· 
 7.45 


Lilikové 

8.17 

8.25· 8·44 
8.27 

'Agbélouvé . 
8.46 

9.05.9.13 
9.10 

Oamë . 
9.16 

9.28· 9.29 . 9.29 
Amakpavé . 

9.31 
9.41 

'10.04 
9.44 

10.18 
Kpellé . 10.4510.23· 


10.46 
Nuatja 

10.25 
11.13"0.44· 
11.20 

Agbatitoé . 
10.49 

11.5811.17 
12.08 

Chra 
11.19 

12.3811.39 
12.48 

Gléi . 
11.41 

13.26"2.09 
12.11 13.36 

Amou 12.18 13.47 
12.20 13.48 

Dadja 12.44 14.20· 

12.46 14.25 

Avété . · 

Agbonou . . . 
 13.11 14.57· 

13.30 

Atakpamé 
 13.44 

1 
2 
3 
4 
5 

OBSERVATIONS. 

nain 21 "- Lom~Atakpamé les Mardi et Vendredi 
Train 321 Lomé-Agbonou les Lundi 
Train 323 Lomé-Tsévié les LUndi et Vendredi 
Train 325 Oléi-Atakpamé le Mardi 
Train 327 Gléi-Atakpamé le Mardi 

.. 


8.00 
8.27 
8.32 
8.47 
8.50 
9.20 
9.23 
9.34 

~ 

9.15 ' 16.15 

9.26 16.26~ 

16.31 
17,,039.58 

9.59 17.06 
10.16 17.23 

17.24 
10.21 17.39 

17.49 
18.05 
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Horaires des Trains Voyageurs 

Atakpamé - Lomé 

1 TRAIN 326 TRAIN 324TRAIN 328TRAIN 22 TRAIN 322POINTS 25 K. H. 30 K. H. 25 K. H.40 K. H. 25 K. H. NOMS DES STATIONS VOYAGEUR VOYAGEURKILOMÉTRIQUES SERVICEMIXTEVOYAGEUR 
MIXTE MIXTE 

166.942 7.00Atakpamé . . · · 8.47· 
162.843 9.45 7.13· 8.57Agbonou . ·· 

7.33 14.309.20 
7.46Avété . . · 
7.48 14.43 

14.547.59153.666 Dadja · · 9.37 10.09 
14.558.039.39 10.14 
15.218.29142.666 9.58 10.40Amou · 

8.3110.00 10.41 
15.35139.050 8.4510.10 10.55Oléi , · 

10.12 11.05 .. 
123.150 Chra . . 10.35 11.40· 

10.37 Il.55 
'tl,Ol110.875 Agbatitoé . . 12.24·· 
11.03 12.34 

96.419 11.27Nuatja . . . 13.09· · 
Il.32 13.24 

86.140 11.50 13.48Kpellé . . . · 
11.52 13.49 

77.290 12.06 14.09Amakpavé · 
12.26 14.39 

~Oamé7.0.490 12.42 15.00· 
12.44 15.01 

63.645 12.58 15.20j(gb~ouvé. . .13,,01 15.25 
13.2150.947 15.56Lililoové · 
13.23 15.58 

~ 

17.0013.53 '16.4134.276 Tsévié . . · · · 13.56 ,16.49 
17.1l'17.1714.0429.100 Davié . . . . · :t7.1314.06 17.18 
17.37·14.23 17.3017.240 Toblékové · 
17.4114.25 17.31 
17.5614.37 17.4810.480 Agouévé . · · 18.0117.5014.39 
18.2218.1314.56Lomé. · 

OBSERVATIONS. 

1 - Train 22 - Atakpamé-Lomé le mercredi 4 - Train 328 . Atakpamé-Gléi le mardi 
2 - Train 326 - Atakpamé-Oléi le mardi 5 - Train 324 - Tsévié-Lomé les lundi 
3 - Train 322 - Agbonou-Lomé le mercredi et vendredi 

. .. 
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Horaire des Trains Vorag.urs 

Atakpamé - Blitta 

..• 

TRAIN 41
POINTS 

40 K. H.NOMS DES STATIONS 
I[ILOMjTRIQUES 

VOYAGEURS 

fi 

Atakpamé ..166.942 12.53· · · 
Agbonou .162.843 13.05· · 

13.25 
Gbéoon . ,· · 
Havé . . ·· 
 · 

, 1S{).689 13.53Awagomé · ·· 
13.55 

193.222 14.15Anié ·· · 
14.25 

208.867 14.50Palakoko .· · 
il4.52 

223.095 115.16Akaba · · · 
15.18 
15.51240.527 Téharé-Baou . , ·· 
15.53 

YéIoum · 
 · 
i16.22.257.001 Pagala . · 

TRAIN 443 
25 K. H. 

MAaCBANDISES 

16.30 

. 


17.08 
17.10 
17.37 

TRAIN 445 
25 K. H. 

MARCBANDISES 

16.­

4.00 

4.35 
K.45 
5.17 
5.27 
6.04 
6.14 
6.29 
6.39 
7.00 

•.. 

TRAIN 441 
30 K. H. 

VOYAGEURS 

MARCHAND 

6.24 
6.37 
6.42 
6.54 
6.55 
7.Q7 
7.OS 
7.20 

1 
7.25 

··7.49 

1 

16.24 7.18 
~ 

8.00275.848 Blitta . . . 16.56· · 
OBSERVATIONS. 

1 - Train 41 - Atakpamé-Blitta les· mardi et vendredi 
2 - Train 441 Atakpamé-Anié le œeudi 
3 -"- Train 443 Agbonou-Anié le lundi 
4 Train 445 Anié.BUtta le mardi 

Le train 41 croise le train 444 à Pagala le mardi . 

... 




234 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 mars 1950 

Horaire des Trains Voyagaurs 

Blitta - Atakpamé.. 

TRAIN 442 
TRAIN 42 TRAIN 444 TRAIN 446POINTS 30 K. H.40 K. H. NOMS DES STATJO~S 25 K. H.2S K. H.

KILO.ÉTRIQUES .....RCH....NDlse 
VOy....GBUR M....RCH....NDISES.....RCH....NDlSES 

MI%TI! 

.. 276.848 BUtta . . 5.40 15.30· 
257.091 Pagala · 6.00 16A)9. · · 

6.11 16.39 
Yéloum . . . 16.50· · · 17.00 

240.527 T cbaré-Baou . · · 6.35 17.15 
6.37 17.25 

Akaba223.095 7:07 18.03. ·. · · 
7.09 18.13 

n,867 ~18.44Palakoko . 7.31·· · · 7.33 19.02 
193.222 Anié . 1,6.00· · 7.56 'S.oo'19.51 

8.()6 

180.689 Awagomé 8.29 16.27'5.29. · · · ·· 8.31 16.32"5.39 
Havé . . . 16.44· · 16.45 
Obécon . . 16.57· · · 

16.58 
Agbonou 9.04162.843 6.18 n.l0· . · · 

17.309.22 
~ 

rAtakpamé · · · 9.36 17.45166.942 · . · 

OBSERVATIONS. 

1 -- Train 42 - Blitta-Atakpamé les mercr~di ~t samedi 
2 -- Train 444 - BUtta-Allié le mardi 
3 -- Train 446 - ­ Anié-Agbonou le mercredi 
4 Train 442 - ­ Anié-Atakpamé le œeudi 

Le train 44t croise le train 41 l Pagala le mardi . 

.. 
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Sucre 

ARRETE NtJ t72-50/AE. fÙ.t 28 lévrier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHI!VAUER DI! LA LtoION D'HONNEUR. 

CoMPAGNON DE LA U8tRATION. 

COMMISSAIRE DE L\ RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuoons 

et les pouvoirs du Commlssatre de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 ~anvier 1946 portant réorganisation 

aclminlStràtivt! du territOire du Togo et èr~tioB 'd'assemblées 
repr~ntatives i 

Vu l'arrêté 327/ AE. du 7 avril 1946 instituant une Caisse 
de Rajustement ct fixant les conditions de mise en vente 
et de clrculabon des marchandises d'importation; 

Après oonsultabon de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La liberté de vente est rendue 
à la marchandise dite de prem~ère nécessité ci-~près 
désignée: 

&cre 

ART. 2. - cette marchandise reste toutefois sou­
mise, jusqu'à nouvel ordre, au oontrôle des prix prévu 
il l'article 9 de l'arrêté 327 A.E. du 7 avril 1948, c'est­
à-dire que son prix oontinuera à être soumis à homO-: 
logation par les soins du bureau des Affaires Econo­
miques. 

JusqU'à nouvel ordre également, les arrivages au 
Territoire oontinueront à faire l'objet de déclarations 
au. bureau des Affaires économiques. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 28 février t 950. 
Four ltJ Commiss(l;/J'e de la Répu.blique en. !fJurnée 


Le SecrétaiTe Oénéral# 

cluJrgé de l'exp4dition des affaires 


courantes e'f urgentes,' 

F. M. GUILLOU. 

F ... ,o. E. S. 

ARRETE Np 176-50/Plan. da 2 mal's 1950. 


LE GOUVERNEUR DES ColoNIES, 

CHEVALIER DE LA L~OlON D'HONNEUR, 

CoMPAoNON DE LA LIBtRATION, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOOO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 1es pouvOirs du Commissa1:t'e de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janVier '1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et -=réation d'assemblées 
représentat1VlCS ; 

Vu le décret du 25 pctobre 1946 portant créatIOn de l'As­
semblée Représentative du Togo, promulgué au Togo le 1er 
~vembre 1~; 

. Vu la dél1bér4bon rP 2/PlanJ50 de la ComDllSSion Per­
manente de l'Assemblée Représentatlvt! du TOgo, en sa 
séance du 21 févrter 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déliM 
bération na 2/Planj50 en date du 21 février 1950, de 
la Commission Permanente de l'Assemblée ReprésenM 
tative du Togo, habilitant le Commissaire de la Répu­
blique à signer avec la Caisse centrale de la France 
d'Outre.mer, un protocole et une convention provisoire 
d'avances pour l'exécution du programme F.I.D.E.S. 
du deuxième semestre 1949. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enr'egistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mars .t 950. 
POUl" le Comnùss(l;/J'e de la République en. 'tournée 


Le Secrétaire Gén.éral 

chargé ae l'expédition. des affaires 


courantes et urgenlesJ 


F. M. GUILLOU 

DELlBERATION N0 2jPlanj50 kabiliant le Commis­
saire de Id République au Togo à signe, le protocole 
et la convention. provisoire d'avances avec la Caisse 
centrale de la France d'Outre-mer pour l·exécution. 
du, programme F.I.D.E.S. du deuxiènœ semestre 
1949. 

La Commission permanente 

de l'Assemblée Représentative du Togo 


Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
administrative du Territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIOn d'une 
Assemblée 'Représentative au 'Togo; 

Vu la lot du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au 
ftnancement et à l'exécutIOn des Plans d'EqUIpement et de 
Développement des TerritoIres relevant du Mmistère de 
la France d'outre-mer; 

Vu le décret rfJ 46-2356 du 24 octobre 1946 déterminant 
les conditions dans lesquelles la Caisse Centrale de la France 
d'()Utre_mer effectue les opérations autonsées ,par la lOI üu ~ 
avril 1946; 

Vu le décret du 3 jUil:t1 1949 relatit au mode d'établisse· 
ment et à la procédure- d'exécubon des programmes tendant 
à la réalISation des plans d'éqUipement et de développement 
de la lot du 30 avril 1946; 

Vu l'arrêté 916-49 du 16 novembre 1949 pendant txécu.. 
tolre la délibération n~82/49 en date du 9 novembre 1949 
de l'Assemblée Représentative du Togo portant approbation 
de l'utIlisation d'une première tranche de 247.000.000. - SUl' 
le Budget F.I.D.E.S. (ExerCice 1949-1950); 

Vu la délibération nO 102jF. du 18 novembre 1949 par 
laquelle l'Assemblée Représentative du Togo délègue ses 
poUVOIrs à la CommISSIon Permanente aUX fins d'habiliter 
le Commtssalf(~ de la République à signer une oonventJon 
d'avances avec la CaISse Centrale de la France d'outre-mer; 

A adopté, dans sa séance du 21 février 1950, les disposi. 
tIOns sUivantes; 

ARTICLE UNIQUE. - La teneur du protocole ..et 
de la convention provisoire d'avances de la Caisse 
centrale de la France d'Outre-mer au Territoire du 
Togo pour l'exécution du programme F.I.D.E.S. (deu­
xième semestre 1949) est approuvée. Monsieur le 
Commissaire de la République au Togo est habilité. 
en conséquence, à signer ladite oonvention d'avances. 

.. 
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"" d'un montant de 298.532.888. Francs C.F.A. (deux r œnt quatre-vingt dix hluit millions cinq cent trente deux 
milleh'u.it cent quatre vingt huit francs C.F.A.). 

Fait et délibéré à Lomé, le vingt et un février 1950 
(mil neuf cent cinquante). 

lJe, Président de la CommiSBiJ:Jn permanente de 
1.'Assemblée Représentative du. ToftfJ. 

Hospice Coco. 

le Secrétaire, 
Rodolphe TRÉNoU. 

ARRETE Nb 177-50jAE. du 3 maJ's 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

~ CoMPAGNON DE LA ùetRATloN, 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
'. Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 

. et les poUVOIrs du Commissaire de la République au ffogo; 
Vu le décret du 3 janvœr 11946 portant réorganISation

admwistrative du territoire du Togo et f;réa;tion d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu l'arrêté 883-49/AE. du 31 octobre 1949 créant le compte
de soutIen et d'équipement de la production locale et déter­

, mtnant les dépenses de ce nouveau compte; 
1· Vu le télégramme OffiCIel 323/DT1AE. du 20 maI 1949 
~ du Commissaire de la Répubhqueau Commandant de Cercle 

d'A.iJ.kpamé; 
Vu l'état de dépenses établI par le Préside~t de la 

S.I.P. d'Atakpamé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La part contribtitiVe du Compte 
de Soutien et d'Equipement de la production Locale 
aux dépenses de transport et de mise ,en place des grai­
nes de coton pa:r les soins de la S.I.P. d'Atakpamé est 
!fixée à 282.632 francs C.F.A. Cette contribution.~ impu­
table à la Section II1 paragraphe 2 du Compte de 
Soutien, fera l'objet d'un mandat de payement. établi 
par les soins du Chef du Bureau des Finances au pro­
!fit du président de la Société Indigène de Prévoyance 
d'Atakpamé. 

'ART. 2. - Le Chef du Bureau des Finances et le 
Trésorier-Payeur du Togo sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. . 

Lomé, le 3 mars 1950. 

Pour le Commissaire de la Répuolkjue en. tournée 

Le secrétlllre 'OénéTlil, 


Chnrgé de l'expédition dIIs altairfJs~ 


éOUl'onles et Ul'geliles, 

! .' F. M. GUILLOU, 

ARRETE No 178-50jAE. du 3 mars 1950. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtmoN D'HONNE~J 

CoMPAONON DE LA ÙB6lATION, • 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars .921 détermtnant les attributi.ons 

et les pouvoirs du CommISsaIre de la République au ffogo; , 
Vu le décret du 3 janvrer '1946 portant réorganIsation

admInistrative du territoire du Togo et .:réation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la 101 du 141 mars 1942 et tous textes subséquen1s; 
Vu l'ordonnance du 27 mat 1944 donnant force de d~ 

à l'acte mt 101 du 14 mars 1942 et promulguée au Togo le 
3 août 1944; 

Vu l'arrêté nO 714..49/AE du let septembre 1949 6Upprt,. 
mant les mesures de compensation du prIX de pétrole; 

Vu l'arrêté no 148-50 du 17 févrIer 1950 fixant les prix
de vente des carburants; 

Vu la demande collectIVe du 1er mars 1950 de la Cie 
F.A.O, les EtablISsements R. Eycfienne et la U.A,C. Ltd.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont'fixés comme suit, à comp;­
ter de la: date de publication du présent arr,êté, les 
prix de vente à Lomé, taxe de transaction comprise~ 
du pétrole en caisse : . 

prix de 'gros - La caisse de 31 1. 50 . ., 918 F 

Prix de détail - La caisse de 37 1. 50 '. 1.010 F 
Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent 

être ma,jorés que des seuls frais de transport et de ma­
nutention. 

Le prix de 1.010 francs la caisse s'applique à la 
vente d'une ca:isse contenant 2 tins. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du pré­
sent arrêté sera poursuivie et réprimée conformément 
à la: loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent aTI'êté sera ren­
du immédiallement applicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les BUreaux des CirCOnscrip­
tions Administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 3 mars 1950. 
P()lU le Commissaire de la République en tournée 


Le Secrétaire Génlral, 

Charg~ de l'8xpédition des allaires, 


colJ.I'lJ/1J.es et Ul'ge1tks, 

F. M. GUILLOU. 

Marcb" 

No 180-50jTP, Par arrêté du· Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

4 mars 1950. - Il est créé au Togo une comntission 
consultative locale à laquelle seront soumis pour. avis 
les marchés passés pour le compte de l'Etat. . -' 

http:colJ.I'lJ/1J.es
http:milleh'u.it
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Oette commission est composée : 
du Secrétaire général ou son délégué . . [résident 
du Chef du bureau des Finances \ 
du Chef du Service des Travaux publics 
du Chef du bureau des affaires politiques 

et administratives Membres 
du Chef du bureau ·du plan F.I.D.E.S. 
d.u 'Représentant du service directement 


'intéressé 1 


Le Chef de la Section du matériel est désigné comme 
secrétaire de cette commission. 

A ..e.blé. ReprbeataUv. du Togo 

Elections comPlémentaires 

ARRETE No 204_50jA.P.A. du 9 mars 1950. 

LE GOUVE~EUR DES COLONIES, 

CHEVALIE~ DE LA LÉQJON D'HONNetm. 


CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIOn d'une 
Assemblée ReprésentatIve au Togo, notamment en son arb· 
cie 14. 

Vu l'arrêté na 8M/APA. du 12 noV'embre 1946 fixant le 
nombre des circonscriptions ~Iectorales sur l'élection des 
représentants du deUxIème collège électoral appelé à éltre 
les . membres de la deuxIème section de l'Assemblée Repré·
Sentatlve locale; 

Vu l'arrêté nO 922/APA. du 29 nOV\embre 1946 fIxant le 
nombre et la oomposltlOn des bureaux de vote pour les 
électIons à P Assemblée 'Représentative du Togo; 

Vu l'arrêté nP 117.50/APA. du 9 févrIer 1950 fixant 111­
date des électIOns complémentaIres à l'Assemblée Repré­
sentatIve du Togo pour le remplacement de FIO Lawson,_ 
délégué. du . Oerele d'Anéch,:), décédé; 

Vu l'arrêté no 153.50/APA. du 18 février 1950 fixant en 
ce qUI concerne le GercIe d'Anécho, le nombre et la oompo­
SItion des bureaux de vote pour les élections complémen. 
taIres du 19 mars 1950 à l'Assemblée Représentative du 
Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'article 2 de l'arrêté no 153­

50jAPA du 18 février 1950 susvisé est abrogé et rem­
pla'cé par les diiSposition:s sUivantes: 

La présidence de ces bureaux de vote sera assurée 
conformément aux dispositions du paragraphe 1er de 
l'article 3 de l'arrêté no 922/APA du 29 novembre 
1946. 

En application de l'article 13 du décret du 30 
août 1945, les dérogations exceptionnelles suivantes 
sont ifixéesen ce qui concerne les assesseurs de ces 
bureaux de vote: 

Pour chacun d'eux: quatre assesseurs, dotit l'un 
!fait fonctions de secrétaire, et qui sont les électeurs 
OU électrices non-citoyens les deux plus âgés et les 
deux plus jeunes, présents à l'ouverture du scrutin, et 
sachant lire et écrire le français. 

ART. 2. - VU l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des ciroonscriptions 
administratives et des P.T.T. du 'f,erritoire. . 

, 	 Lomé, le 9 mars 1950. 
l'our le Commissaire de la Républiq,ue en fournée 


Le secrét,aire Général, 

Chargé de l'expédition des affaires 


l~aUl'antes et urgentes, ' 
F. M. GUllLOU. 

P..t d'Acljid. (Anéebo) 

ARRETE No 207-50jTP. du 10 mars 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 

CHEVALIER DE LA LlôGlON D'HONNEUR., 


COMPAGNON DE LA LIB!RATION. 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOOO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioas 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répubbque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiO"n 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représenlatives; • 

Vu le décret du 16 juin 1935 - rendant applIcable au 
Togo le décret du 21 jU1ll 1934 portant réglementation 
pour l'usage des VOIes ouvertes à la ôrculation publique
dans l'AfrIque OCCidentale FrançaIse, rectifié par celw du 14i 
févrler 1934; 

• 	 Vu l'arrêté nO 429 du 25 juillet 1938 fixant les modalités 
d'applleation dans le territoire du Togo. du décret du 21 
jUin 1934; 

Sur la proposlbon de l'Ingénieur en Chef, Chel# du 
service des Travaux Publics et des Mines; 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est temporairement r~glemen­
tée ainsi qu'il suit la circulation de tous les véhicules 
SIIll' le pont d'Adjido (Anécho) situé sur la route inter­
coloniale côtière Togo-Dahomey. 

a) - la vitesse maximum autorisée est de quatre 
kiloItljètr,es; , 

b) - le passa'ge sur le pont est interdit aux véhi­
cules pesant plus de quatr,e tonnes en charge si un vé­
lûeule a une r.emorque l>e poids total ne devra pas dé­
passer quatre tonnes, sinon, ils devront passer séparé­
ment; 

c) - le transport des passagers sur le pont est 
interdit. ' 

ART. 2. - Les infractions au présent arrêté seront 
passibles des peines prévues par l'article 46 du décret 
du 21 juin 1934 rendu applicable au Togo par celui 
du 16 juin 1935. 

ART. 3. - Le Chef du service des Travaux publics 
et le Commandant du cercle d'Anécho sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera im­
médiatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 

.. 
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de Lomé et dans les bureaux des cercles et subdivi­
sions. , 

Lomé, l~ 10 mars 1950. 
p,.4Il1' le commissajre de la Répub'lique en tournée 


Le Secrétaire Oénéral 

chaJ'gé de l'expédition des at/aires 


courantes d'urgentes, 

F. M. OUILLOU 

ARRETE No 212-50/0. du 13 mars 19?0. 
LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

CHEVALIER DE LA L~010N D'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA LI~ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

;,Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répubkque au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et tréation d'assemblées 
représentatives; 	 . 
. Vu le décret du 25 (>ctobre 1946 porlant eréabon de 
l'Assemblée Représentatlve du Togo, promulgué par arrêté 
nQ 836/cab. du 1er novembre 1946; 

Vu. le décret du Il novembre 1926 pOrtant réglementation 
douan~re dans le territoire du Togo; . 

Vu la délibératlon nO 39/48/D. en 'date 
'1948 de l'Assemblée Représentatlve du 
~. le décret du 15 février 1949; 

dul r sepl>embre
Togo approuvée 

ARRETE: 

ARtICLE PREMIER. En appliçation de l'article 10 
d~,.:la·délibération ~ 39j48jOen date du 11 septembre 
1,948 de l'Assemblée Représentative du Togo sont dis­

,ppsées de l'obligation d'emprunt des routes légales 
et,de présentatiol1 aux postes de douanes, lorsqu'elles 

. . sont- importées de Gold-Coast ou du Togo sous Tutelle 
. britannique ou lorsqu'elles sont exportées vers ces 

Territoires les marcbandises suivantes: 
lQ - les produits vivriers d'origine locale, non pro­

'mbés à l'entrée ou à la sortie dans la limite d'une 
charge individuelle ou des quantités spécialement fi­

, 	 X~.' 'éPar l'article 4 de la délibération no 39/48/0 
susv:.ts e. 

20 - les articles et autres produits d'origine locale 
'Don prohibés à l'entr:ée ou à la sortie admis au régime 
de tolérences prévues par la délibération 39/48/0 sus­
visée, dans la limite d'une charge individuelle ou des 
quantités spécialement fixées par l'article 4 de la mê­

,. me délibération. 
ART. 2. -- Les marchaudises bénéficiant des disposi­

tions de l'a.rticle 1 ci-dessus devront obligatoirement 
.emprunter l'un des itinéraires suivants : 

10 Cercle de Lomé 
piste Bagbé vers Afiadegnigba (Oold-Coast) 
Route Alagbé et Edji vers Afiadegnigba (B.M.T.) 
Piste Ando vers Alagbé (B.M. T.) 

~ Cercle de /( touro 
de Nytoé à Atikpui (B.M.T.) 
de Nyioé à .woadjo (B.M.T.) 
de Adamé à Atikpui (B.M.T.) 
de Nyivé à Ozokpui-Atikpui (B.M.T.) 

de Nyivé à Avhé (B.M.T.) 

de Nyivé à SIDa (B.M.T.) 

de Yéviépé à Klavé (B.M.T.) 

de Yéviépéà Shia (B.M.T.) 

de Yéviépé à Kpédzé (B.M.T.) 

de Haingba-Todji à Liatikpoéta (B.M.T.) 

de Kouma-Apoti à Woati (B.M.T.) 

de Avég'batsé à Wli-Todji fB.M.T.) 

de Ykpa à Afégamé (B.M.T.) 

de 'Afiadegnigba à Kuté (B.M.T.) 

de Oédzramé à Maté-Likpé (B.M.T.) 

de Oédzramé à Likpédomé (B.M. T.) 

de Bogo-Ablon à Ayoma (B.M.T.) 

de Oéno à Baglo (B.M.T.) 


3<' Cercle du Cent,e 
de M. Poti à Koui etChiringa (B.M.T.) 
de M. Poti à Oadiassi (B.M.T.) par Ketshenké 

Oikpéléou 
de M. Poti à Beniassi (B.M.T.) par Oig'uÏngué 
de Foto à Ahamansu (B.M.T.) par Kabaguy Seri­

gbéna et Aka 
de Kpété Bena à Kouté et Baglo (B.M.T.) 

40 Cercle de SokOdé 
de Oimouri à Séni (B.M.T.) 
de Inaré à Séni (B.M.T.) 
de Binadjobé à Séni (B.M.T.) 
de Binadjobé à Tantalé (B.M.T.) 
de Woatchouré à Tantalé (B:M.T.) 

• 	de Suruka (Fasao) à Adjouli (B.M.T.) (par Kouéda) 
de Suruka (Fasao) à Nakpali (B.M.T.) (par Ojéré­

kpana.) 
de Bapuré (Fasao) à Tantalé (B.M.T.) 
de Ouérin-Kouka-Oripi à Tantalé (B.M.T.) 
de Kidjaboun-Pétab à Tcbabob (B.M.T.) 
de Katchamba-Kpankpandé à Nambiri (B.M.T.) 
de Ojodo-Kouli'fiago à Nambiri (B.M.T.) 

50 Cefcle de Man:go 
de Bogou à Nano (B.M.T.) 
de Nioukpourma à T.ami (B.M.T.) 
de Nanergou à Kongo. (via Nakitindi Ouest ou 

Oantougou (B.M.T.) • 
de Nadjundi à Timbou-Biankuri (B.M.T.) 
de Cinkassé à Boadé (B.M.T.) 

ART. 3. - Les import~tions et exportatiofls de mar­
chandises supérieures aux quantités indiquées à l'arti ­
cle 1er ci-dessus effectuées par ces itinéraires et les 
importations et exportations de toutes marchandises 
effectuées en dehors de ces itinéraires ou des routes 
légales seront reputées frauduleuses et poursuivies par 
toutes les voies de droit. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera pu­
blié par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, au bu­
reaU des Douanes de Lomé, dans les bureaux des cir~ 
conscriptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 13 mars 1950. 
POUT le Commissaire de la République elt! tourRée 

Le Secrétaire Olnéral, 
chargé de l'expldilion des alLaires 

courantes el urgentes, 
F. M.OUILLOU 

http:susv:.ts
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

,ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de service outre-mer des fonctionnaires civils 
appartenant OIlX cadres régis pal' dJcret. 

Addii, ~u 'tQ~r de 'se;v;de du 'le; t~vri('': lCi50: '. 
. .. " : 

. Ad~inist;ati~f1 'Général~ . 
Groupe des chefs de bureaux. 

Pour servir au Togo. 
Ajouter: « Guiot (Marcel) ». 
~ . . .. .. 	 .. . " ,. .. . ,. .. .. .. .. .. .. 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

IDtigraUoft 

Par décision du Haut Commissaire, Gouverneur gé­
néral de l'A.O.F. en date du : 

26 févder 1950. - M. Johnson Gabriel est inté­
gré grade pour grade, classe pour classe pour compter 
du 1er janvier 1948 danS la hiérarchie transitoil'C prévue 
par l'article 2 de l'arrêté 4742/S. ET. du 19 septem­
bre 1949 du cadre commun secondaire de 1'1 FAN. Sa 
situation se présente comme suit : 

préparateur ordo 	de 2e cl. p.c. du 1.1.47 
préparateur ordo 	de 2e cl. p.c. du 1.1.48 

anc. cons. 1 an 
préparateur ordo 	de 1re cl. p. c. du 1.1.49 

D'aprtès le tableau de concordance, M. Johnson 

est reclassé Aide-Technique Principal de 2e classe 

pour compter du 1.7.49. 

, La présente décision aura effet pour compter du 


1er juillet 1949. 


Titularl..tloft 

RECTIFICATIF à l'onjêté nO 6745 do 30 décembre 

1949. 


A l'article unique de l'arrêté ob 6745 du 30 décembre 

1949, portant titularisation et nomination de commis 

de 4e classe du cadre général des Trésoredes de 

l'A.O.F. 


Au üeu de: 
M. Tomasini Michel, titularisé le. 29 novembre 1948 


(ancienneté civile conservée: 2 ans; R.S.M.: 1 an 

11 mois 13 jours). 


lire: 
M. Tomasini Michel, titularisé le 29 novembre 1948 


(ancienneté civile conservée: 2 anS; R.S.M.: 3 ans, 

3 mois 13 jours). 


Par arrêté no 159.50/TP. du: 
23 février 1950. - Conformément à l'article 20 de 


l'arrêté oP 474/P. du 20 juin 1946, les bonifications 

d'ancienneté suivantes sont accordées auX agents dont 


• les noms ci.aprtès du Cadre secondaire des Chemins.Qè 
Fer du Togo, ayant obtenu des notes supérieure~~, ft 
la normale, pour l'attribution des gratifications 'M49.,+ 

.;",' 

',< 

N· 
.D'ORDRE 

1 
2 

- 3 

NOM ET PRÉMONS GRADE 

Wallon ,Gaston Chef comptable écho 	 . 7 ch 2 
Chef de gare principal écho 7 ch 2Lauga Emilien 	 , 

Bruni Louis . · Chef de gare prinCipal écho 7 ch 2 

1 NOTES 
OBTENUES 

M4 
M4 
M2 

B~:~i~, 

ACCORDbs 

4 mois 
4 mois 
2 mois 

4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

Watteau Louis Contremaître principal écho 7 ch 2 M4. 
M3Artaxe André Contremaître principal écho 7 ch 2· 
M2Burignat Marc Contremaître principal écho i ch 2 

,Contremàître prinCipal écho 7 ch 2 M2Joguet Frédéric 
Chef de district 	 principal écho l' ch 1Agniel' Jean M3· · 
Contremaître prinCipal écho 7 éch 8Casanova Auguste M4· 	 r,Comptable principal écho . 6 ch ..Plancq Jean Emile . M3· > 

Walter Clair . Chef district écho . 	 6 ',èh l M4 
Contremaître écho . 	 . 6 ch 11Cantara Louis , M2· 
Chef de gaœ écho , 	 6 éch B M4Brenner Frédéric . · 

Brassard Raymond Chef district écho 	 . 6 éch 5 M4 
Commis contractuel écho 

! 

, 5 éch 8Boyer Marc . M3· 
Chef mécal'licien écho 	 5 éch 6Cassier Pierre M4· Chef mécanicien écho 	 5 éch 6Cauchois Georges . M2 
Comptable écho 	 . 5 éch 2Marx Robert M4. . · 
Employé principal écho 	 4 éch 20 M4GaU.fon Symphorien 
Chef surveillant C. éch, . . 4 éch 1Mongéville Claude 'M4 

1 


'4 mois 
3 mois 
2 mOl'!; 
2 mois 
3 mois , 
4 mois 
3 mois 
4 mois 

>2 mois 
4 mois 
4 mois 
3 mo~ 
4 mois 
2 mois 
4 mois 
4 mois 
A mois 
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Compl6m.nt d. solde 

Par arrêté no 174-50 CFT. du: 
28 'février 1950. - Il est institué un complément 

annuel personnel de traitement en faveur des fonction­
naives ci-apliès désignés dont la rémunération globale 
est supérieure à celle qui découle des arrêtés nos 982 
'ft 983-4WP. du 18 décembre 1949: 
M.M. Folly Michel - Comptable apr;ès 36 mois 

des Travaux Publics 1.308,-
Gnansounou Victor, Dessinateur ap~ès 18 mois 

des Travaux Publics. . . 1.752,-
Koukpaki Julien, Ouvrier d'art apr.ès 36 mois 

des Travaux Publics . . . . . . 2.376,­
Ces fonctionnaires continueront à bénéficier du com­

plément personnel fixé ci-dessus jusqu'à ce que par le 
jeu normal de l'avancement ou par suite d'une revalo­
risation générale des traitements, ils puissent bénéficier 
d'une solde égale ou supédeure à celle qu'ils perce­
vaient à la date de la publication des arrêtés ndi; 
982 et 983 précités. 

Le présent arrêté prendra effet du 1er janvier 1950, 

Par arr:êté no 210-50 CFT. du : 
13 mars 1950. - Il est institué pour compter du 

leI' jaDvier 1950 un complément annuel personnel de 
:traitemeDt en faveur des fonctionnaires ci-après désl­
gUéo; dont la rémunération globale conservée est supé­
rlettreà celle qui découle des arrêtés 982 et 984-49/P

4u 18 décembre 1949 : 

M;M. Alladé Pascal, Ouvrier de 4e classe . 11.280,­


Sossou Akoué, chef d'équipe de 1re cl. 64.464,­
Ces fonctionnaires oontinueront à bénéficier du com­

plément personnel fixé ci-dessus jusqu'à ce que par 
le jeu normal de },'avancement ou par suite d'une 
revalorisation générale des traitements, ils puissent 
bénéficier d'une solde égaIe ousupérieur,e à celle qu'ils 
percevaient à la date de la publication des arrêtés nos 
982 et 984/49jP précités. 

Inti.ratio•• 

Par arrêté ll'CI 167-50jP du : 
28 février 1950. - Les instituteurs et institutrices 

d.apllès dénommés, appartenant au cadre local secOn­
, daire de l'Enseignement du Togo, sont intégrés comme 

suit dans le nouveau cadr,e local supérieur de l'Ensei­
'gnement, organisé par arr,êté ni> 986-49/P. du 18 décem­
bre 1949: 
M.M. Ajavon Henri, Instituteur principal de 3e classe, 

pour compter du 1er janvier 1948 ; 
Instituteur principal de 2e classe, pour comp­
ter du 1 er janvier 1949; 

• 	 Amédégnato Richard, Instituteur principal de 3e 
dasse, pour compter du let janvier 1948 ; 

Vianou Benjamin, Institutoor principal de 3e 

cIa'SSle, pour compter du 1cr janvier 1948 ; 
Kouanvih Laurent, Instituteur principal de 3e 

classe, pour compter du1 eT janvier 1948 ; 
Tétékpoé Léopold, 	 Instituteur ordinair:e de 1re 

cla!sse, pour compter du 1et janvier 1948 ; 

Instituteur principal de 3e classe, pour comp­
ter du 1 er janvier 1949 ; , 

M.M. 	 Akouesson François, Instituteur ordinaire de 1re 
classe, pour compter du 1er janvier 1948 ; 

lawson 	 Joseph, Instituteur ordinaire de 1re 
classe, pour compter du 1er janvier 1948 ; 

• 	 Kponton Hubert, Institut'oor ordinaire de 2e 

classe, pour compter du 1er janvier 1948 (oon­
serve à ceUe dat,e lUne ancienneté de Il mois). 

Tocou Michel, Instituteur adjoint hors classe,. 
pour compter du 1er janvier 1948 (oonserve 
à cette date une andenneté de 3 ans). 

Ekoué Pierre, Instituteur adjoint hors classe. 
pour compter du 1er janvier 1948 (oonserve 
à cette date une ancienneté de 2 ans). 

Mensah Kouévi, Instituteur adjoint hors classe. 
pour compter du 1er janvier 1948 (conserve 
à cette date une ancienneté de 1 an). 

Kpodar Louis, Instituteur adjoint hors classe. 
pour compter du 1er janvier 1948 (conserve 
à cette date une ancienneté de 1 an). 

Acouétey Bernard, Institut,wr adjoint hors classe 
pour compter du 1er janvier 1948 (oonserve 
à cette date une ancienneté de 1 an). 

Koffi Julitll1, Instituteur adjoint hors classe, 
pour compter du 1er janvier 1948 (oonserve 
à cette date une ancienneté de 1 an). 

KpOnton Lucien, Instituteur adjoint hors classe, 
pour compter du 1er janvier 1948 (conserve 
à cette date une ancienneté de 1 an). 

Lawson Body Jonathan, Instituteur 'adjoint hors 
classe, pour compter du 1er janvier 1948 (con­
serve à cette date une ancienneté de 1 an). 

Adoté Jacob, Instituteur adjoint hors classe~ 
pour compter du 1er janvier 1948 (conserVie 
à cette date une ancienneté de 6 mois). 

Fumey Arnold, Instituteur adjoint hors classe. 
pour compter du 1er janvier 1948 (conserve 
à cette date une ancienneté' de 6 mois). 

Freitas pauUn, Instituteur adioint hors· classe) 
pour compter du leT janvier 1948 (conserve 
à cette date une ancienneté dé 6 mois). 

BIivi Jules, Instituteur adjoint hors classe, J'Our 
compter du 1 et' janvier 1948. • 

Dagba Victor, Instituteur adjoint hôrs classe, 
pour compter dû 1er janvier 1948 .. 

Kouévi Justin, Instituteur adjoint de 1re classe. 
pour compter du 1er janvier 1948. 
Instituteur adjoint hors classe, pour compter 
du 1er janvier 1949. . 

Johnson GeOrges, Instituteur adjoint d~~Jte 
classe, pour compter du 1er janvier )"9'<18. 
Instituteur adjoint hors classe, pour compter 
du 1re janvier 1949. , 

Chardey Francis, Instituteur adjoint hors classe~ 
pour compter du 13 juin 1949. , 

Abraham Samuel, Instituteur adjoint de 1...:: 
classe, pour compter du 1er janvier 1948. 
Instituteur adjoint hors classe, pour compter 
du 1er juillet 1949. 

Moreira Benoît, Instituteur adjoint de 	1re classe 
pour compter du 1er janvier 1948, 

.. 
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Instituteur adjoint hors classe, pour compter 
du 1er juillet 1949. 

Lawson Pierre, Instituteur adjoint de 1re. classe, 
pour compter du 1er janvier 1948. 

Tlèkoé Alexandre, Instituteur adjoint de 2e 
classe pour compter du 1er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 1re classe pour compter 
du 1er juillet 1948. 

Akouété Adoté Jean, Instituteur adjoint de 2e 
classe, pour compter du 1er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 1re classe pour compter 
du 1er juillet 1948. 

Akakpo Théophile, Instituteur adjüint de 2e 
classe pour compter du 1er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 1re classe, pour compter 
du 1er juillet 1949. 

Ayivi Abraham, Instituteur adjoint de 2e classe 
pour comptler du 1 er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 1re classe pour compter 
du 1er juillet 1949. 

Bocco Eusèbe, Instituteur adjoint de 3e classe 
pour compter du 1 er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 2e classe, pour compter 
du 1er juillet 1949. 

Colley Augustin, InstItuteur adjoint de 2eclasse 
pour compter du 1er octobre 1949. . 

Kouévi François, Instituteur adjoint de 3e classe, 
pour compter du 1er janvier 1948 (conserve 
à cette date une ancienneté de 3 ans 6 mois). 

Vignon Paul, Instituteur adjoint de 3e classe 
pour compter du 1er janvier 1948 (conserve 
à cette date une ancienneté de 2 anS 6 mois). 

Houénassou Daniel, Instituteur adjoint de 3e 
classe pour compter du 1er janvier 1948 (con­
serve à cette date une ancienneté de 2 ans). 

Sittt Jean, Instituteur adjoint de 3e class~, pour 
com,pter du 1er janvier 1948 (COnserve â cette 
date une ancienneté de 2 ans). 

Gruner Hans, Instituteur adjoint de 3e classe, 
pour compter du 1er janvier 1948 (conserve 
à cette date une ancienneté de 1 an). 

Wilson Jean, Instituteur adjoint de 3e classe, 
compter du 1er janvier 1948. 

\Améganvi Louis, Instituteur adjoint de 4e classe 
. pour compter du 1er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 3e classe pour compter 

du 1er juill et 1948. 
Nutsouigan Ruben, Instituteur adjoint de 4e classe 

pour compter du 1 er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 3e classe pour comp­
ter du 1 er juillet 1949. 

'"Amah Moorhouse, Instituteur adjoint de 4e clas­
se pour compter du 1er janvier 1948. 

Adanleté Michel, Instituteur adjoint de 5e clas­
se, pour compter du 1er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 4e classe pour comp­
ter du 1er juillet 1948. 

Ayayi Alphonse,_ Instituteur adjoint de 5e clas­
se, pour compter du 1er janvier 1948, 
Instituteur adjoint de 4e c1a~se, pour compter 
du 1er janvier 1949. 

Panou Pierre, Instituteur adjoint de 5e classe, 
pour compter du 1er janvier 1948. 

Instituteur adjoint de 4e classe, pour compter 
du 1er janvier 1949. 

Namoro Karamoco, Instituteur adjoint de 5e 

classe, pour compter du 1er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 4e claSse, pour compter 
du 1er janvier 1949. 

Johnson Denis, Instituteur adjoint de 5e classe, 
pour compter du 1er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 4e classe, pour compter 
du 1 er janvi er 1949. 

Afoutou Maxime, Instituteur adjoint de 5e clas.. 
se, pour compter du 1er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 4C classe, pour oompter 
du 1er janvier 1949: 

Mikem Michel, Instituteur adjoint de 5e classe, 
pour compter du 1er janvier 1948, 
Instituteur adjoint de 4e classe, pour compter 
du 1er janvier 1949. 

Oéraldo Nassirou, Instituteur adjoint de 5e clas­
se, pour compt'er du 1er janvier 1948, (con­
serve à cette date ulDe ancienneté de 1 an). 

Awuté Stanley Gédéon, Instituteur adjoint de 
5e classe, pour compter du 1er janvier 1948 
(conserve à cette dat·e une ancienneté de 
1 an). 

Mensah Logossou Faustin, Instituteur adjoint 
de 5e classe, pour compter du 1et janvier 
1948 (conserve à cette date une ancienneté 
de 1 an). 

Kwaku patrice Simon, Instituteur adjoint de 
5e classe, pour compter du 1er janvier 1948, 
(conserve à cette date une ancienneté de 
1 an). 

Doh Seth, Instituteur adjoint ùe 5e classe, poùr 
compter du 1er janvier 1948. 

Mme Dovi, née Gbétie Marie-Thénèse, Insti­
tutrice adjointe de 5e classe pour compter dü 
1er janvier 1948. 

Koussougbo François, Instituteur adjoint de 5e 
classe, pour compter du 1er janvier 1948. 

Eteh Benoît, Instituteur adjoinl de 6e classe, 
pour compter du 1er janvier 1948. 
Instituteur adjoint de 5e classe, pour compter 
du 1er janvier .1949. ~ 

Lawson Gabriel, Instituteur adjoint de 6e classe, 
pour compter du 1er janvier 1948. 

Lawson Daniel, Instituteur adjoint de 6e classe, . 
pour compter du 1er janvier 1948. . 

Tofia Francis, Paul, Kossi, Instituteur adjüint 
de 6e classe pour compter. du 1er janvier 
1948. 

Babalene Sylvain, Instituteur adjoint de 6e clas­
se, pour compter du 1 er janvier 1948. 

Attiogbé Emmanuel, Instituteur adjoint de 6e 
classe pour compter du 5 janvier 1948. 

Placca Joseph, Instituteur adjoint de 6e classe, 
pour compter du 5 janvier 1948. 

Laclé Pierre, Instituteur adjoint de 6e classe, 
pour compter du 1er novembre 1948. i 

Aquiteme T éIéqui, Instituteur adjoint de 6e clSs­
ses. pour compter du 1er juillet 1949 . 

.. 
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M~M. AtchOUÎn Joseph, Instituteur adjoint de 6e clas­
se, pour compter du 1er juillet 1949. 

AmouzQugan ASSÎonvi Jean, Instituteur adjoint 
de 6e classe, pour compter du 1er juillet 
1949. 

Edorh Akpé Benoît, Instituteur adjointt de 6e 
classe, pour compter du 1er juillet 1949. 

Kolagbé Jean, Instituteur adjoint de 6e classe, 
pour compter du 1er juillet 1949. 

Kpetsou Emmanuel, Instituteur adjoint de 6e 

classe, pour compter du 1 er juillet 1949. 
Landjekpo Martin Michel, Instituteur adjoint 

de 6e classe pour compter du 1er juillet 1949. 
Odjo 'Antoine, Instituteur adjoint de 6e classe, 

pour compter du 1 er juillet 1949. 
Akolley Benoît, Instituteur adjoint de 6c classe, 

pour compter du 15 octobre 1949. 
Ayefouni Félix, Instituteur adjoint de 6e classe, 

pour compter du 15 octobre 1949. . 
Kdogloh Cosme, Instituteur adjoint de 6e clas­

se, pour compter du 15 octobre 1949. 

AlfeçtaUona 

,Par décision nO 126 D/P du : 

22 février 1950. - Est et demeure rapportée, la 


décision no 98/DP. du Il février 1950 portant affec­

tation. 


M. Battah Alexandre, Commis d'Administration ad­
joint de 4e classe, en service au bureau de la Circons­
cription agricole d'Atakpamé, est mis à la disposition· 
du Trésorier payeur à Lomé. 

Par décision nb 132 D/? du: 
25 février 1950. - M.. Lawson Pascal, agent adjoint 

de 2e classe du cadre Commun supérieur des Trésoreries 
de l'A.O.F., nouvellement affecté au Togo, et mis 
à la disposition du Trésorier Payeur à Lomé, pour 
compter du 10 février 1950. 

# 
Par décision fi:' 133 D/P du : 
25 février 1950. M. Lawson Gabriel, instituteur 

adjoint de 2e classe du C.L précédemment en service 
à Atakpamé (école régionale), est affecté à Anécho 
(école régionale de Zébévi). 

M. Ketogloh Cosme, instituteur adjoint de 2e classe, 
précédemment à la disposition du chef du service de 
l'Enseignement, est affecté à Atakpamé (école. ré­
gionale). 

Par décision no 143 D/P du: 
28 février 1950. - M. Atsou Alex, chef d'équipe 

de 2e classe du cadre local des T.P. du Togo, en ser­
vice à Lomé, est affecté à Sokodé,en remplacement 
:fd~ M. Kondo Ouro Gapho, chef d'équipe de 2e 

classe du cadre local des T.P. du Togo, en instance 
(le départ en congé de longue durée. 

Par décision no 151 D/P du : 
28 'février 1950. - M. Emperaire Jean-Marie, aide­

conducteur stagiaire des Eaux et For:êts, en service 
à Sokodé est affecté à Lama-Kara. 

Par décision no 153 DIP du : 
2 mars ·1950. M. Agbetiafa Nicolas, Moniteur 

adjoint de 6e classe, précédemment en service à Anécho 
(école de Zébévi ) est affecté à pagala-Gare (création). 

Par décision nQ 155 DIP du : 
2 mars 1950. M. verdier Roger, Administrateur-

a'djointde 1re classe des Colonies, nouvellement mis 
à la disposition du Commissaire de la République au 
Togo et arrivé à Lomé, le 23 février 1950, est affecté 
au Bureau des Finances. 

Par décision no 161 DIP du: 
4 mars 1950. L'Assistant de Police adjoint de 

4e classe Tchacorom Honoré Mani, en service à 50­
kodé, est mis à la disposition du chef du service de la 
Sûreté à Lomé. . 

L'Assistant de Police stagiaire Lawson Théophile, 
en service à la Sûreté à Lomé, est affecté à Sokodél' 
en remplacement de M. Tchacorom. 

Par décision no 167 DIP du : 
• 7 mars ·1950. - M. da Silva 'acintho Léonidas, 
commis d'administration principal de 1re classe, précé­
demment en service au Tribunal de premiJère Instance 
de Lomé, est mis à la disposition du Trésorier-Payeur. 

Par décision nb 172/D/P. du : 
8 mars 1950. M. Batohoun André, moniteur 

adjoint de 6e classe précédement en service à PaUmé 
(école régionale) est affecté à la ferm·e-école de Tové, 
p.e. du 15 novembre 1949. 

Par décision nb 176 D/P. du : 
10 mars 1950. -:- Est et demeure rapportée, la (léci­

sion no 126/DP. du 22 février 1950 porlant affecta­
tion. ~ 

M. Battah Alexandre,. Commis d'Administration ad­
joint de 4e classe, en service au Burèau de la Ci.rcon~­
cription Agricole d'Atakpamé, est mis à la dl~poSl­
tion du Commandant du Cercle d'Atakpamé, en rem­
placement de M. Amagan dit Gradassi Sébastien, 
qui reçoit une autre affectation. 

M. Amagan dit Gradas~i Sébastien, C?mmis auxi­
liaire,en service au Bureau du Cercle il'Atakpamé, 
est mis à la disposition du Trésorier Payeur là Lomé. 

Par décision no 177 DIP. du: 
Il mars 1950. Mme. Hlomashi Hanny, sage-

femme africaine de 1re classe, en service à Palimé 
est affectée à Tsévié. 

Mlle. Sanvee Elise, sage-femme africaine de 3e: 
classe,en service à Tsévié, est affectée à Palimé, en 
remplacement de Mme. Hlomashi Hanny. 
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~ Coaeé bon ••dn. 

MODIFICATiF à l'ar~té fi)l 651-49/P. du 13 août 
1949 fappelOlll un commis d'adntiniStrPiion à tac­
viJé et le plaçant dans la position de congé hors 
Cadres. 

Au lieu de: 
* .. • .. .. .. .. . . .. .. ' .. .. 

• 	 A compter de la même date, Mme. Sivomey est 
placée dans la position de congé hors cadres pour 
servir ,en Haute-Volta. . . . .. .. .. .. .. .. .. .. . 

lire: 
A compter de cette date, Mme. Sivomey est mise 

à la disposition du Gouverneur de la Haute-Volta. 
.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Le reste sans changement. 

Coa," 

Pàr décision n~ 136 O/P. du : 
25 février 1950. - Un congé administratif de 

douze mois poùr en jouir à Paris (XVe) 5, Rue Ro­
bert Fleury, est accordé à M. Doz Lucien, Adminis­
trateur de 3e olasse des colonies qui oompte 124 mois 
et 2 jours de séjour consécutifs dans le 'Territoire et 
qui n'avait bénéficLé' que d'une permission de trois 
mois à la fin de son précédent séjour ayant duré 5 
ans 4 moîs 10 jours et au titre duquel il aurait pu 
prétendre à douze mois de congé. 

Un passage pour la France, en 1re classe 1re catégo­
rie B, lui est en outre délivré ainsi qu'à sa femme sur 
le paq:uebot Brazza attendu à Lomé vers le 18 mars 
1950. 

Par décision no 137 O/P. du : 
25 févri'er 1950. Un COngé administratif de six 

mois pour en jouir à Saint Brieuc (Côtes-du-Nord) 
5, Rue Berdinand Buisson est accordé à M. Toq,ué 
Louis, Inspecteur de 1re classe du cadre métropolitain 
des Douanes qui compte 24 mois et 2 jours de séjour 
consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 1re classe 1re catégo­
rie B, lui est en outre délivré sur le paq:uebot Brazza 
attendtu à Lomé vers le 1 S mars 1950. 

Par décision nq 171 O/P. du : 
8 mars 1950. - Un congé de fin de contrat de six 

mois pour en jouir à Royan-Pontaillac (Charente­
. Maritime) est accordé à M. Séguin Jacques, aide­

conducteur contractuel des Travaux a·griooles qui comp­
te 24' mois et 3 jours de séjour oonsécutifs dans le 
Territoire. 

Un passage pour la France) en 2e classe 3e catégo­
rie, lui est en outre délivré sur le paquebot « Brazza )} 
attendu à Lomé vers le 18 mars 1950. 

RECTIFICATIF à la Décision nO lOO/OP. accordant 
congé administratif à M, Fontaine André. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 

Au lieu de: 
Un congé administratif de sept mois et demi ,pour 

en jouir à Asni~res (Seine) 12, Rue de Verdun, est 
accordé à M. Fontaine André, ingénieur de 2e · classe 
du cadre général des services de l'agriculture aux 
colonies, qui compte 31 mois et 12 jours de séjour 
consécutifs dans le Territoire et qui n'avait bénéficié 
que d'une permission de onze mois et demi à la fin de 
son précédent séjour ayant duré 8 ans 6 mois 10 
jours et au titre duquel il aurait pu prétendre douze 
mois de congé. 

lire: 
Un congé adiministratif de sept mois et demi pour 

en jouir à Pelussin (Loire) le Fossé-Virieu, est ac­
oordé à M. fontaine André, ingénieur de 2e classe 
du cadre général des services de l'agriculture aux 
colonies, qui compte 31 mois et 12 jours de séjours 
consécutifs dans le Territoire et qui n'avait bénéficié 
que d'une permission de onze mois et demi à la fin 
de son précédent séjour ayant duré 8 ans 6 mois 
10 jours et au titre duquel il aurait pu prétendre à 
douze mois de congé. 

. . . . " . .. '" .. . , . . . . " . .. 
Le reste sans changement. 

Béqui.llion cl. , ....g. 

Par décision nP 135 O/P. du : 
25 février 1950. - Une réquisition de passage de 

retour en France, en 1re classe ('JI! catégorie) Bur 
le paquebot Brazza attendu à Lomé vers le 18 mars 
1950,est accordé à M. Scaon Hervé, médecin capi­
taine des Troupes Coloniales en service hors cadres 
au Territoire. 

La dépense qui en résulte est imputable au budget 
du Togo. 

Di.poaibllU6 

Par décision no. "144 D/P. du : 
28 févri·er 1950. Madame OIympio I.,.ouise (née 

Bartet), commis d'administration-adjoint de 6e classe 
du cadre local du Togo,en disponibilité sans traite­
ment, est, sur sa demande, maintenue dans cette posi_ 
tion pour une nouvelle période d'un an, à compter du 
22 février 1950. 

Prim. cl. jI. cI·.ag.g••••t 

nQPar décision 149 D;CFT. du: 
28 février 1950. - Est allouée à l'ex-agent auxi­

liaire Adoté Robert, la somme de (9.780 frs.) à titre 
de prime de fin d'engagement calculée sùivant C 
de l'article 1er de l'arrêté général nb 3559 du 7 
octobre 1943. 

La dépense correspondante est imputable au budget 
des chemins de fer èt du wharf du Togo. - Chapitre 
1 bis J\xticle 2 paragraplIe 2 - ExerCice 1949 • 

.. 
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Démission 

Par arrêté no un-50 P. du : 

4 mars 1950. - Est acceptée, pour compter du 
1er janvier 1948, la démission de son emploi offerte 
par M. Goussanou André commis adjoint de 5e classe 
du cadre local des Transmissions du Togo. . 

Complément de solde 

Par arrêté na 208-50 P. du : 

liÜ mars 195Q. - Il est institué, en faveur de M. 
Vianou Paul agent de police stagiaire du cadre local 
'du Togo, do'nt la rémunération globale est supérieure 
à telle qui découle des arrêtés 9 S'2-49;P. et 984-49jP. 
du 18 décembre 1949, un complément annuel per­
sonnel de traitement de mille sept cent quatre-vingt 
huit (1.788) francs. 

M. Vianou continuera à bénéfider du comylément 
personnel fixé ci-dessus, jusqu'à ce !lue par le Jeu 
aormal de l'avancement ou par suite d'une revalorisa. 
tion générale des traitements. il puisse bénéfiCier 
d'une solde égale ou sUIJérieure à celle qu'il per­
cevait à la date de la publication de l'arrêté nlj 984­
49jP. du 18 décembre 1949 précité. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 
janvier 1950. 

Nominations 

Par arrêté no 211-50 P. du : 

13 mars 1950. - Sont admis dans le tadre local 
des agents de police du Togo, en qualitéde stagiaires, 
pour compter du 7 mars 1950.les anciens militaires 
dont les noms suivent, qui ont ·$ubi avec succès, les 
épr:euves du concours qui s'est déroulé à Lomé le .6 
mars 1950: 

M.M. 	 Segla Sotondji Paul 

Ahossi Gnabodoé 

Zinwota Michel 

Djafalo Gabriel 

Améganvi Jean. 


o Le.;; agents de police stagiaires ci-dessus désignés 
SQP;1:mis'à la 'disposition du Che1 du Service de la SÛ­
f~ à Lomé, à l'exception de M. Améganvi Jean, 

..... est affecté au Commissariat de police de Lomé. 
,,--.~:I " < 

Affilctations 

Par décision no 178 D/P. du: 


11 mars 1950. - Les agents de police de .4e classe 

o Gbati Napo, Gnavo Martin, et Ayikoé Louis en 

serVice à la Sûrdé à Lomé sont affectés au Com­
prissariat de police d'Anécho. 

Suspensioll de fonctions 

Par arrêté nd 193-5{) P. du : 
8 mars 1950.- L'agent de police de rte classe 

Adobinou Georges, en service à Mango, sous le ooup 
de poursuites judiciaires, est suspendu de ses fonc­
tions pour oompter du 1er mars 1950. 

Pe~dant toute la durée de sa suspension de func­
tions M. Adobinou n'aura droit qu'à la moitié de 
son traitement brut, dégagé de tous accessoires d~ 
solde. 

a.relu-foresti.... 

Suspènsioll de fonctions 

Par arrêté nO 194-5{) P. du : 
8 mars 1950. Le gante forestier de 1re ~1!:lsse 

Loilmon Alexandre en service à Djemegni, (cercle 
d'Atakpamé), sous' le coup de poursuites judiciaires, 
est suspendu de ses fonctions pour compter du (2 
mars 1950. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fono­
tions, M. Loumon n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement brut, dégagé de tous accessoires de solde. 

Gardes-frontières 

Nappel d'anciènneté 

Par arrêté nO! 157-::lO P. du : 
22 février 1950. - Un rappe~ d'an~.en~eté de 

trois ans (temps légal) pour servIces mlht~~~es, est­
attribué, dans son emploi actuel, à M. Hi:angbey. 
Cornelius, garde-frontière de 5e classe du cadre local 
du Togo, en service à Lomé. 

Rappel à l'artivité 

Par arrêté ~ 1B2-5O P. du: ,. 
'.If mars 1950. - Sont e"t demeurent rappor'f~es, en 

~ qUI concerne: 
M.M. 	 Biraïmah Joseph garde-fronti:èl'e de 3e classe 

Koussougbo Joh~, garde-frontière de 5e classe 
Adjangba Robert, garde-frontière de 5e classe 
et Daté Christian, garde-front~ère de Se ~la~se 

les dispositions de l'arrêté no 1{)~4WP. du 3 f·evrler 
1949 ,poitant suspension de fonchons. 

Révocations 

Par arrêté n~ 184-50 P. du 4 mars 1950: 
M:M. 	 Amouzou Agossou, garde-frontière de se Classe 

SaIifou Ali, garde-frontière d~ ,6e classe 
suspendus de leurs fonctions par arrete nO 103-49fP. 
du 3 février 1949, sont révoqlués pour compter du 
28 décembr,e 1949, date à laqiUelle ils ~nt ~té con­
damnés chacun à six mois de prison avec sursIS, pour 
concussion, par la Cour d'Appel de l'A.O.F. 

.. 
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r.ro•• de p.Uce 

Par arrêté nQ 175-50 BM. du : 
. 28 février '1950. - Sont engagés dans le klOrp8 des 

gardes cercles du Togo oomme gardes de 2C! ~asse à 
oompter du 1er février 1950 et affiectés le dit jour 
au dépôt des gardes de Lomé, les ex-tirailleurs ,dont 
l,es noms suivent: . 

Djaio Sampoté Mibota.naho Dégboé. 
L'ex-brigadier de 1re dasse Agba Kpatcha nO mie 

1704 est réintégré av'ec son grade dans le corps des 
gardes cerdes du territoire à compter du 1er février 
1950 et affecté le dit (jour au dépôt dt;.s gardes de 
Lomé. 

Sont licenciés pour mauvaise manière habituelle de 
servir et rayés des oontrôles actifs du corps des gardes 
cercles du Territoire : 

pOIJ/' compter du 1er mars 1950 
OoudQuma, garde de 2e classe mIe 1456, du pelo­

ton d'Atakpamé 

,pOIJ/' com(1ter du 16 mars 1950 
Bafe Djoma, garde de 2C! classe mIe 1651, du dépôt 

des gardes. " 
, La· gratuité du transport leur est accordée pour re­
joindre leurs foyers avec leur famille. 

,J.a démission de son emploi présentée par le garde 
de 1re classe Ali Vincent If> mie 1404 du peloton de 
Lomé, est acceptée pour oompter du 1er mars 1950. 

La gratuité du transport lui est accordée pour re­
joindre. ses foyers avec sa famille. 

DIVERS 

A.,.a.c. 

Par décision no 164 DIF du : 
6' mars 1950. En attendant la régularisation 

de sa situation financière une avance mensuelle de 
25.000 francs C.F.A. à vàloir sur son traitement, 
est accordée à Madame Vasseur, Leblanc Madeleine, 
professeur licenciée C.N. de 6e classe, nouvellement 
arrivée au T,erritoire. 

Cbambre d.· C......r•• 

Par arrêté not 171-50;APA du: 
':la février 1950. - 'Sorit approuvées les opérations 

él;ecforaIes qiUi orit eu lieu à Lomé ie .îJ. 9 février 1950 
pour I,e renouvellement de la Chambre de Commerce 
du Togo et sont déclarés élus: 

1â - Membres Français 

~) Membres titulaire.;;: 


M.M. 	Azémard, Ageat de la S.O.O.O. à Lomé 
Bastard, Agent de la Cie F.A.O. il Lom! 
Oougeaud, Agent de la O.B. 01livant à Lomé 
Zèle, Agent des Eis. R. Eychenne à Lomé 

i 1 	
Marty, Agent de la S.C.O.A. il Lomé 

b) Membres suppléants 
M.M. 	 Labayle, Agent de la Cie Fabre à Lomé 

de Mongolfier, Agent de la C.l.C.A. à Lomé 
,Minetto, gérant de l'hôtel du golfe à Lomé 

~ Membres Etrangers 
De na/lonaUté ear:opéenne ou aSsimilés 

a) Membres titulaires 
M.M. 	 Hoyle, Ag&t de la.. Maison John HoIt â Lomé' 

Olympio, Agent de la U.A.C. à Lomé 

b) Me1.!!bre suppléant 
M. Kentzler, Agent de la. Maison John Walkden 

à Lomé. 
~ - Membres libanais 

a) Membre titulaire 
M. 	 Kalife Michel, Commerçant à Lomé 

b)· Membre suppléOl1t 
M Constantin William, commerçant à PaUmé. 

4° - Membres TogoüùS 
a) Membres titulaires 

M.M. 	 de Campos Boniface, Commerçant à AnéchO 
Couchoro Félix, Agent d'affaires à Anécho 

b) Membre suppléan't 
M. Kponton Emmanuel, Commerçant à Anécha. 

CODuna.dc.c.1 Indiaèn. 

Par arrêté n~' 189-50 APA. du: 
7 mars 1950. Est approuvée la désignation, 

faite oonformément aux r,ègles coutumières, de M. 
Adam, notable du village de Tcharé, comme Chef 9U 
canton de Tcharé (Subdivision de Lama-Kara cercle 
de Sokodé), en remplacement de Tchangaï, décédé. 

L'indemnité de fonctions attribuée à l'intéressé est 
fixée à 12.000 francs l'an. 

, Par arrêté J1I'l 191·50 APA. du : 
8 mars 1950. L'indemnité annueUe de fonctions 

de 86.400 francs· qui était versée à feu Fio Frédéric 
Body Lawson V, Chef Supérieur de la vIDe d'AneCbo, 
sera provisoirement perçue par M. Oly!! Lawson, 
désigné par la' famille Lawson comme régent, charg,é 
par intérim de la chefferie en attendant la désignatioq 
du nouveau chef. 

Le présent arrêté, aura effet pour compter du 18 
janvier '1950. 

Commu.e-Mlxt. de Lo... 

'Par décision J1I'l 169 D!F. du: 
8 mars 1950. - Une subv~tion de Six Millions ~e 

francs (6.000.000 de fr':).) est accordée à (a 'Commune­
Mixte de Lomé pour lui permettre de parer aux 
insuffisances de ressources qui seront constatées au 
titre du budget oommunal, pendant l'année 1950. 

La dépense est imputable au chapitre XV - bis 
- Article 5: (subventions à· la Commune-Mixte 
de Lomé) du budget local, - Exercice 1950. 
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Bourses 

Par arrêté nq 179-50 F. du: 
3 mars 1950. - Une bourse entière d'enseignement 

sooondaite (internat) est accordée, pour compter du 
1er. janvier 1950 à M. Houngues Philippe, élève 
du Lycée Làkanal à Paris. • 

Par arrêté ntA HU-50 E. du : 
4 mars 1950. Est supprimée, pour compter tiu 

1er mars 1950 la bourse d'externat accordée à Made­
moiselle Johnson Stella par l'article 3 de l'atrêté 
Dl 960-49/E. du 6 décembre 1949. 

L ... bourse d'externat accordée à Madem.oiselle Brym 
Brigitte par l'article 6, 60 de J'arrêté no 96G-49/E. du 
6 décembre 1949 est remplacée par une demi-bourse 
d'internat pour compter du 1er janvier 1950. 

Heures supplémentaires 

ADDITIF à ta déCision If» 85/DE. du 9 yévrier 1950 
'Cn.argeaJit des fonctionnaires de l'Enseignement lÛt 
second degré d'n.eur.es de cours de spécialités. 

Au lieu de: 
Les f.oncti.onnaires dont les n.oms suivent, pr.ofes­

seurs .ou chargés de cours au Collège de Lomé per­
cevront etc. 

Lire: 
. Les f.oncti.onnaires dont les n.oms suivent, profes­

seurs .ou chargés de cours au Collège de Lomé .ou 
au Collège de Sok.odé percevront etc. 

A;ou!ter: 

Taux liCenciés et assimilés - CdlVe Norntill, 
16 heures 

M. Enjalbal Henri, Pr.ofesseur licencié et diplômé 
(l'Etudes Supérieures, Principal du Collège de Solrodé. 

\ Taux licenCiés et assimilés - CdlVe Normal, 
18 Mures 

M. Chertier René, Proresseur licerv;:ié et diplômé 
d'Etudes Supérieures. 

Taux bacheliers et assimilés. 
M. Sohier Marcel, Instituteur, chargé de cours au 

Collège de Lomé. 
Le reste sans changement. 

Mutuel/es ,jcolaires 

Par arrêté ntA 192-50 APA. du: 
8 mars 1950. - Dans les cOnditi.ons prévues il 

l'article 3 de l'arrêté na 339 du 12 septembre 1936, 
il est créé, une Société de Mutualité Scolaire auprès 
de chaculle des):.ooles ci-après : 

Ecole ménagère de Lomé 
Ecole d'Atitogon 
Ecole de Badou. 

I....r ..lell... da .ij.ur 

Par arrêté no 186-50 APA. du: 
6 mars 1950. - Le séjour dans les circonscriptions 

administratives du territoire du T.ogo placé sous la 
Tutelle de la France, à l'exclusion de la Subdivision 
de Lama-Kara (cercle de Sokodé), est interdit pendant 
une durée de 1Q ans, pour compter du 23 mai 1950, 
date d'expiration de sa peine de prison au nommé 
Aldlabouré Fadougou, détenu à la prison de Sokodé, 
âge de 32 ails environ, né vers 1918 à Assiré (Sub­
divisi.on de Lama-Kara - cercle de Sok.odé) fils des 
feus Fad.ougou et K.oladi, célibataire sans enfant, 
œltivateur, demeurant à Boufalé - Peulh (F.O. 
11.555/26.522), condamné pour V.oI à 5 ans "de prison 
et 10 ans d'iliJerdiCtion de sé;our par jugement ni;) 5 
du 23 mai 1946 du Tribunal du 1et degré de Lama­
Kara. 

Les infracti.ons au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescripti.ons de l'article :.t5 du 
code pénal. 

Par arrêté no 209~50 APA. du: 
10 mars 1950. Le séjour sur les territoires des 

cercles de Lomé, Kl.outo, Centre, Sokodé et Mango, 
est interdit pendant une durée de Huit ans, pour 
compter du 24 avril 1950, date d'expirati.on de sa 

.peine de prison, au n.ommé Egbakou Atchou dit 
Agbandi, détenu à la prison d'Anécho, âgé de 30 
ans envir.on, né à Momé Hounkpati (cercle d'Anécho), 
fils de Egbak.ou et de Ayatoédé, célibatair-e sans 
enfant demeurant à Momé Hounkpati (F. D. 
11. 124/41.222), condamné pour vol à 3 ans de 
prison, 16.600 francs de dommages-intérêts et 8 ans 
d'interdiction. de sé;our par jugement en date du 17 
décembre t 947 du Tribunal Correcti.onnel d'Anécho. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
confurmèment aux prescriptions de l'articIe :45 du 
code p'énaI. 

Justic. 

Par arrêté flI'l 158-5.0 APA. du : ; 
22 février 1950 M. P.etit-Laurent Jean, Adminis­

trateur adj.oint de 1re classe des oolonies, adjoint au 
Commandant du cercle de KI.outo, est nommé Pré­
sident du Tribunal du 1et. degré de KI.out.o, en rem­
placement de M. Oberhansli Georges,. Cond,:,ct~ur 
des Travaux Agriooles, Chef de la Cnconscnptton 
Agricole de PaUmé (cercle de Klouto). 

P al.l.r. ".aetioB.h 

Primes 

'Par décisi.on no 159 D/Agr.o. du 
4 mars 1950. - Les primes ci-ap~ sont all.ouéeS 

aux planteurs de palmiers sélectionnés, au titre pre­
mtère tranche des mises en place effectuées en 1949; 

http:d�cisi.on
http:Egbak.ou
http:envir.on
http:d'expirati.on
http:divisi.on
http:d'n.eur.es
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Montant de la primeVillageNoms et Pr'noms 

Kpéglo Laurent ." 
Soulé MaglO . . . 
Avoudodika Massou 
Avoudodika Aboudjo 
Awemenou Zomai 
Liassidji Aziawoa 
Kouma Améhamé 
Adragni Yohlo 
Djoumessi Henry 
Anani Aziablé 1 

Aziafroga AziDWOé 

Agbéssinou Pierre 

Atandji Assignon . 

Gavi Apia ., . 

Woméoou Akonou 

Kpatsa Lékpo . 

Gabriel Nouwlo 

Baba Gavon 

Thomas Sédjro .. 

Aiagio Sévi 

Pius Ahiakpo 

Ativi Kowou . 

Agbavou Huila 

Kodjo Té .. 

Stéphan Dédjé 

Ayao Souka . 

Pierre Noukpotor 

Charles Domla 

Abdré Dossou . 

William Avoyi 

Edè Akplo . . 

Taddeus Aholou . 

Grégoire Ebor . 

Kpogo Djé. .. 

Francis Sokpo 


Viagbo Attom. . 
Emmanuel Ahadè Il 
AhloDga Gaya . . 
Hermann Ahomey 
Ayassou Michel 

. Aziavi Toukpo . , 
Amouzou Aloukoui . .. 
Kouami Noukounou 
Adjivon Yovo Gbègnon 
Koumako Taméwooou 
Maoussi Assikouyo 
SeVl Gbédévi . . 
Johnson Claver 
Koumako Koffi . 
Vitus K. Tovor 
Akakpo Dogbé 
Akouété Assoutovi 

10 - CI!RCI.E DE LoMt 
(SubdiviltDn • TsIvt~) 

Agbatopé 

Oawédi 

Gati 

Agbadomé 
Kéwé 

Apéyémé 

Yometehin 
Agneron 
Dédomé 
Apéy~mé 
Bagbé 

'21:1 - CE~E 0 ' ANECHO 

Tabligbo 
Oooto 
Mom.é Aloullè 
Morné Houmpati 
Kouvé 

Kouvé-Atchavé 
Kouvé-Atran 
Kouvé-Kpowla 
Ahépé 
Safi-Hetehavi 
Agomé-Olozou 

1.272 frs. 
1.200 ­

600 ­
600 
880 
792 ­
600 
600 ­
632 
600­
600 ­

. 896 
. 600­

776 
736 
000 ­
720 ­
640 ­
600 ­

1.440 ­
1.000 

752 ­
608­
680 ­

1.056 ­
1.992 ­
1.352 ­
1.176 	­

S08 ­
1.536 ­
1.256 ­

792 ­
1.992 ­

600 ­
1.136 ­

2.04Ôfrs. 
1.912 ­

832 ­
4.416 ­

1{).384 ­
768 ­
608­

1.304 	­
696 ­

1.224 ­
3.264 	­

664 ­
624 ­
688 ­

2.304 ­
776­

1.194 ­

.. 
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Montant de la primeVillageNoms et Prénoms 

2Q 
:..:- CERCLE D':ANÉCHO (SUITE) 

736 frs. 
6.136 ­
4.216 	­

968 

640 ­

1.040 	­
960 


'1.048 	­
832 ­
760 
776 

YaOvi Dogbé 

ToyoKouégan 

Djobessi Afagnan .. .. . . . 

Mossi Amouzou . 

Tatchî Amouzou . 


" Sossou Amouzou . 

'Grégoire Amouzou 

Kpadonou Koissi . 

Dati Djéldnl'tUn 

Téaou Alphonse 

Togbé .Sathé . . 


aatsé Gaspard . 
MensD, Gafti . . 
AmouZIOuvi Oidjidé 
Zikpi Chrétien 
Victor Mensa . . 
Eugène Yévou . 
Adado To~ 
Moïse Essa . 
Uom1dique 'Komi 
Yohannes "Apédo 
t';orneIius Dékou 
Vitus Coco. . 

" Marœs Djogbédo 
Théobalt Mensa 
Foly Chrétien . 
Joseph Gouassi . 
Sanvi Evariltte. 
Emmanuel Sépéni 
Alfred Etsé 
Pakou 
Kouéviakoué Alex 

. 

........ 


Pria. 

~'" Par décision nO 174 D/APA. du : 
10 mars 1950. - Le Gendarme Ménin est nommé 

à titre provisoire Surveillant·Chef de la Prison civile 
de, Lomé et A2'fIlt Intermédiaire auprès de ladite 
prisoU, pendant la durée de l'absence de M. Paraïso, 
Commis d'Administration Pridpal de 1re classe, titu­
laire d'une penni'Ssio~ d'absence. 

Pr.duUa ptaarma..utiqu.a 

Par arrêté nO 190-50/APA. du. 
7 mars 1950. - Est définitivement rétirée, l'auto­

risation d'ouverture à Porto-Séguro (Cercle d'AnécOO) 
d'un dépôt de produits pharmaceutiques (Listes no 1 
et 2) accordée à M. Fischer (Victor Emile), oommer­
çant, demeurant à Porto-Séguro, par arrêté nb 7471 
APA. du 25 Oclobre 1947. 

Ag\)mé-Glozou 

Agbético 

Agomé-Séva 

,Batonou 

30 	- CERCLE DE KLOUTO 

Tové Atti 
Tové Agbessia 
Tové Ahoudjo 
Tové Ahoudjo 

Tové Djigbé 
Klonou 

Assahoun Fiagbé 

Bayémé 
Dalavé 
Avétonou 

944 frs· 
928 
600 ­
680 
656 ­
672 
608-:;­
720 ­
600 

1.120 
1.104 	­

712 
1.120 

768 ­
600­
744 ­

1.136 
1.040 ­

920 
600 

1.280 ­

atquiaUIoa Il. t .. a.aport-
Par arrêté nk:i 173-50. F. du: 
28 février 1950. L'article premier de l'arrêté 

nU 82 du 5 février 1942 est modifié comme suit: 
Au lieu de: 

« A Mme. Michel, directrice des Ecoles de la Mis­
sion Evangélique ». 

Ure: 1 

« A Mademoiselle Lys, directrice des Ecoles de la 
Mission Evangélique ». 

Le r·este sans changement. 

Par arrêté no 205-50jEnr du : 
10 mars 1950. Est autorIsée ta restihltioon à 

titre d'indue perception, au profit de Me Louis 
Gaétan, Greffier en chef du TribU!Ilal de 1re Instan­

• .. 
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ce de Lomé, qui en a fait l'avance, de la somme 
.de: trente-un mille huit rent soixanle":dix-huit francs, 
montant du droit de titre (vente mobilière à 7 0/0) 
perçu par le receveur de l'enregistrement de Lomé 
le 22 décembre 19~9 Fo 41 00 707, lors de l'enre­
gistrement du jugement, rendu le 16 décembre 1949 
sous le no 123, par le Tribunal do 1re Instance de 
Lomé pour le sieur Nahman Karam contre le sieur 
Louis Piquelin. 

Secou... 

Par décision no 165 D/CFT du: 
6 mars 1950. - Un secours de 5.000 francs une 

fois payé est acrordé à M. Morou Marna, gardifD jour~ 
nalier du C.F.T. licencié pour suppression d'emploi. 

La dépense est imputable au budget annexe du 
C.F.T. et du Wharf. 

a..b•••Uoa. 

Par décision nO 130 DIE du: 
22 février 1950. Pour le quatrième trimestre 

1949, une subvention de 519.000 francs (cinq cent 
dix-neuf mille francs) est accordée aux établisse­
ments des Missions évangélique et méthodiste du 
Togo, afin de contribuer à couvrir leurs dépenses en 
personnel, de matériel, d'outillage d'enseignement pro­
fessionnel, manuel et agricole et de fournitures sco­
laires,. 

Par décision no 141 D/F du: 
25 février 1950. - Pour le quatrième trimestre 

1949, une subvention complémentaIre de cinq cent 
douze mille francs (512.000 francs) est accordée aux 
établissements de la Mission Catholique au Togo,
afin de contribuer à couvrir leurs dépenses de per­
sonnel) de matériel, d'ûutillage d'>ensetgnement pro­
fessionnel, manuel, agrioole et de fournitures sco­
'laires.. 

Par décision no 170 D/F du : 
8 mars 1950. - Une subvention de deux cent 

cinquante mille francs (250.000) C.F.A. est accordée 
à la Mission Catholique de Lomé au titre de parti ­
cipatiDD du Territoire aux fraIS d'organisation de 
pélerinages à Rome à l'occa!'.iIon de l'année sainte. 

Cette somme est mandatée au nom de ,Mvnseigneur· 
Joseph Strebler, Vicaire Apostolique tie Lomé. 

La dépense correspondante est imputable au cha­
pitre XVlbis, article 4, paragraphe 2, Budget Local 
Exercice 1950. . 

Tr.a•••••loa du To,o 

Concours 

Par décision no 134 D/P du: 
25 février 1950. - Un concours pour le recrute­

ment de 15 commis stagiaires du sexe masculin du 
cadre local des Transmissions aura lieu le Mardii. 
11 avril 1950, dans les centres de Lomé, Palimé~ 
Atakpalné, Sokodé et Mango.

Les épreuves se dérouleront suivant l'horaire CÎ­
après : 

1° épreuve: Composition d'orthographe de 7 h. à 

7 h. 30 coefficient 2 


2° épreuve: Composition française de 7 h. 45 à g h. 

45 coefficient 3 

3v épreuve: Composition de calcul consistant dans 
la résolution d'un problème d'arith­
métique ou de système métrique et 
d'un problème de géométrie de 10 h'l 
à 12h. coefficient 2. 

4° épreuve: Composition de géographie de la Fran­
ce, des Colonies françaises et des 
principales vines des pays étrangers
de 14 h. 30 à 15 h. 30 - coefficient 1 

50 épreuve: Composition de dessin reproduction 
d'un état imprimé de 15h. 45 à 16h. 
45 coefficient 1 

w demandes des candidats accompagnées des 
dossiers de candidature devront parvenir à M. 
le Commissaire de la Répuhlique -Bureau du 
Personnel - avant le 31 mars 1950 date de clôture 
des inscriptions. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

A"t. 4l••".~•• pro'•••I••••l 

Magistrature d'outre-mer 

• Par arrêté du 13 février 1950 du ministre de la 
France d'Outre-mer et du garde des sceaux, minis­
tre de la justice, la première session de l'.axamen 
professionnel d'entrée dans la magIstrature d'Outre­
mer sera ouverte le 28 avril 1950. . 

Les candidatures devront être adressées au mÏJnis­
tère de la France d'Outre-mer, serviceS judiciaires, 
27~ rue O\$linot, Paris (70) et seront reçues jus-, 
qu au 15 mars 1950. 

Les conditions et le programme de cet examen sont 
fixés par les articles 3 et suivants de l'arrêté du 25 
janvier 1947 (Journal Officiel du 7 février 1947). 

Ay•• tI. c••eo..... 

Transmissions 

en concours pour le recrutement de quinze Com­
mis stal;tÏaires du sexe masculin dUi cadre local dœ 
TransmIssions du Togo aura lieu le 11 avril 1950 
dans les Centres de Lomé, PaUmé, Atakpamé, Svko­
dé et Mango.

Les demandes des candidats timbrées à 16 francs, 
devront être adressées à M. le Commissaire de la 
République (Bureau du Personnel) avant le 31 mars 
1950, date de clôture des inscrIptions, accompagnées 
des pièces énumérées à l'article 3 de l'arrêté na 
288/P. du 7 juin 1945 et indiquée<; ci-après: ,

1°1 - Un extrait de l'acte de naissance légalisé 
ou toute autre pièce en tenant lieu. 

2°1 - Un certificat de bonne vie et mœurs. 
3°1 Un extrait du casier judiciaire. 
Ces deux dernières pièces dOIvent avoir moins de 

trois mois de date. 
4°1 - Un -certificat médical de visite et de contre­

visite attestant que le çandidat est afte physique­
ment à l'emploi qu'il sollicite et qu'i n'est' atteint 
d'aucune affection tuberculeuse. 

.. 
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5°/ - Une copie certifiée confrome du diplôm~ 
du certificat d'études primaires élfmentaiœs et des 
autres diplômes obtenus (éventuellement) ou une 
attestation du chef du service de l'enseignement en 
tenant lieu. 

6°/ - Une carte d'identité avec photographie. 
7°/ - Un état signalétique el des servioes militai­

res ou toute pièce etablissant que l'intéressé a· satis­
fait aux obligations de- la loi sur le recrutement de 
l'armée (pour les .candidats anciens militaires, et 
pour les candidats citoyens français) et, éventuelle­
ment, le certificat de bonne conduite. 

Pour les conditions de recrutement et les modalité'S 
des conco~rs on est prié de se reporter aux textes 
ci-après: 

1° - Arrêté nO 288/P. du 7 Juin 1945 fixant le 
statut général des cadres locaux africains du Ter­
ritoire du Togo (Journal OffIcié du Togo du 30 
novembre 1945, pages 670 et!: suivantes). 

20 - Arrêté nO 303/P. du 7 juin 1915 fixant le 
statut particulier du cadre local des Transmissions 
(J.O. du Togo, 30 novembre 19,15, pages 733 et sui­
vantes). 

orll•• coloaial du ebaa... 

A VIS nO 127 relatif au:r: relatIOns fmancières entre 
la zone franc et la zone monétaire du deutsche 
mark. 

Le présent avis a pour objet de définir les condi­
tions dans lesquelles s'effectuent, à compter du 13 
février 1950, les règlements entre la zone franc et 
la zone monétaine du deutsche mark. . 

Il s'applique, à l'exception de la Syrie, du Liban 
et de la Côte FrançaiSie des Somalis, aux territoire~ 
énumérés dans l'instruction aux intermédiaires nO 22. 
ainsi qu'au territoire- de la Sarre. 

La zone monétaire du deutsche mark comprend les 
zones occidentales d'occupation en Allemagne et les 
secteurs Ouest de Berlin. 

En règle générale, les transferts entre la zone 
'fIranc <et la zone monétaifle du deutsche mark s'ef­

. fectuent en deutsche mark et en francs conformé­
ment aux prescriptions de la règlementation des 
changes conoernant les relations entre la wne franc 
et l'étranger,sous réserve des dispo3itions ci-après: 

TITRE 1 

R.égime de:; comptes étrangers ouverts dans la 
zone franc au nom de personnes résiaant dans la 
zone monétair,e du deutsche mark. 

Les intermédiaires agréés peuv:eot solliciter de l'of­
fiœ des changes l'autorisati,on d'ouvrir, sur leurs 
livres, aux banques allemandes du commerce exté­
rieur qui en feront la demande, de'> comptes étran­
ger'S allemands en francs. 

Le fonctionnement de ces compte,> est règlementé 
dans les conditions suivantes : 

1° - Opérations au crédit 

a) Un compte étranger allemand peut être crédité, 
sans autorisation de l'office ,des changes, du produit 
en francs de toutes cessions de deutsche mark hites 
à l'office des changes; 

b) Un compte étranger aUemand peut être crédité, 
,sans autorisation de l'office des changes, des somme:;; 
provenant d'un autre compte étranger allemand; 

c) Un compte étranger allemand ne peut être cré­
dité, par le débit d'un compte étranger autre qu'un 
compte étranger allemand, sans une autorisation spé­
ciale de l'office des changes; 

d) Tout versement fait par un résident au crédit 
d'un compte étranger allemand doit, conformément 
à la règlementation des changes, être préalablement 
autorisé par l'office des changes. 

Les autorisations sont délivrées suivant leS princi­
pes exposés au Titre II ci-dessous. 

20 - Opération au débit 

a) Tout compte étranger allemand peut être débité 
librement par le crédit d'un autre compte étranger 
allemand; 

b) Tout virement d'un compte étranger allemand 
à un compte étranger en francs autre qu'un compte 
allemand est prohIbé, sauf autorisation spéciale de 
l'Office des changes. 

c) Pour le surplus, tout paiement par le débit 
d'un compte étranger allemand ne nécessite aucune 
autorisation préalable. 

3° - Conversion en œeutsche mark des 
disponibilités des oomptes étrangers nllemands. 

Les disponibilités des comptes étrangers allemands 
peuvent être, de plein droit, converties en deutsche 
mark. 

Le montantnéces.saire en deutsche mark est fourni 
immédiatement, par l'Office des Changes, sur de­
mande présentée à l'Office de'S Changes dans les 
conditions habituelles, la justification à fournir étant 
une attestation délivrée par l'Intermédiaire agréé qui 
tient le compte à débiter et certifiant que ce compt~ 
est un compte étranger allemand. 

TITRE II 

Autorisation de transfert à d,estination de la zone 
monétaiI"(! du deutsche mark. 

1/ Les intermédiaires agréés peuvent présenter à 
l'Office des Changes des demandes d'auto1"isation de 
transferts à destmation de la zone monétaire du 
deutsche mark, pour les paiements suivants à faire 
par des résidents au profit de personneS résidant 
dans la zone monétaire du deutsche mark: 

a) Règlements commerciaux, c'est-à-mre les règle­
ments d'importation' de marchandises; 

b) Frais de transports terrestres, aériens, m~riti­
mes et fluviaux; 

c) Frais de port, d'escale, frats d'entrepôt, de ma­
gasinage, de dédouanement; 

d) Frais et bénéfic-es résultant du commerce de 
transit; 

e) Frais de transfor~tionl d'usinage, de montage, 
de réparation, de travail à Ial)On et autres services 
de tous genres; 

f) Réparations de navires et autres matériels de 
transport; 

.. 
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g) Frais de commissions, courtage, publicité et tle 
représentation; 

h) Prestation d'assurances automobile, d'assuran­
ces de responsabilité et d'assuranœ:; de transport, 
prestations de réassuranœs et de rétrocession. 1 est 
précisé que les prestations résultant de contrnts de 
rente viagère, de contrats d'assurances sur la vie, ou 
d'autres contrats d'assurances garantissant le paie­
ment d'un capital, ne peuvent être transférées il 
destination de la zone monétaire du deutsche mnr]{; . 

i) Salaires, traitements et honûnures; indemnités, 
cotisations et prestations die sécurité sociale; pensions 
et rentes résultant d'un contrat de travai. d'emploi 
ou de lüuage de services ou ayant un caractère de 
dette publique, pensions aliment:lirt>s, secours; 

j) Droits d'auteur, royalties, droits et .redevances 
de brevets, licences et marques de fabrIque; 

k) Frais d'entretien et de réparations de. proprié­
tés privées; 

1) Impôts, amendes, frais de justice, dommages et 
intérêts; 

m) Règlements périodiques des administrations des 
postes, télégraphes et téléphones, ainsi que des fn­
treprises de transports publics; 

n) Frais de vovage, d'études, d'hospitaIisativn et 
d'entretien; v 

0) Frais d'entretien des postes diplomatiques et 
consulaires el des missions officielles: receUes con­
sulaires; 

p) Tous autres paiements qui, par leur nature, 
peuvent être assimilés aux catégories ci-dessus énu­
mérées­

2/ Bi~n entendu, les justifications habituelles de­
vront être présentées à l'Office des Changes à l'ap­
pui de chaque demande d'autorisatiûn de transfert 
et l'Office des Chauges se réserve toute liberté d'ap­
préciation;

3/ Les transferts sont faits, SUivant que Je paie­
ment 'est libellé en deutsche mark ou en francs, 
soit par acquisition de deutsche mark auprès de 
l'Office· des Changes, soit par versement de francS 
au crédit d'un compte étranger allemand; 

4/ Si le paiement est libellé dans une monnaj,~ 
, aJUtre que le deutsche mark ou le franc, le transfert 
,est effectué par versemènt de trancs à un compte 
étranger allemana, après conversion en francs dans 
les conditions habituelles. 

TITRE III 
CQur,s de chang ~ 

1/ Le taux de change applicable entre le tleutsche 
mark et le franc est déterminé confùrmément aux 
dîspositions du Titre 1er de l'avis il'? 108, paru au 
Journal Officiel du Togo no 650 du 16 septembre 
1949. 

Le paragraphe B du Titre Il de l'avis no 108 est 
abrogé;

2/ Les cours applicableS à compter de la publi­
cation du présent avis sont les suivants pOUl' 100 
deutsche marks : 

Venem.nt 
fraDcI français 

Achat . .' . _ . " 832,­
Vente. .. . . _ . . _ 834,50 
En cas de modification de ces parités, les nou· 

veaux cours seront notifiés par l'Office des Changes. 
TITRE IV 

Dispos.itions particulières 
1/ Les « Collection Accounts» ouverts en applica­

tion de l'Instruction .aux Intermédiaires no 305 au 

nom de banques allemandes du commerce extérieur 
(Aussenhandelsbanken), sur les Uvr,es des banques 
françaises et sarroises ayant la qualité dJintermé­
<liaire agréé seront, à dater de l'entrée en vigueur 
du nouvel.accord, transfùrmés en comptes étrangers 
allemands sans notifications spéciales à l'Office des 
Changes; 

2/ Les Instructions aux Intermédiaires nOS 157, 177, 
207, 216, 279 et 305 sont abrogées; 

3/ Les dispositions du préSent avis ne sont pas 
applicables aux achats effectués dans la zone franc 
par les armées d'occupatîûn des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni ou de la France ou pour leur compte. 

A VIS no 128, relatif aua: l'elations financières entre 
la zone franc et la zone monétaire du deutsche 
mark. 
L'avis nO 127 relatif aux relations fmancières entre 

la zone franc et la zone monétaire du deutsche 
mark, est complété comme sùit : 

TITRE V 
llutori~tions de Transfert en provenance de la 

zone monétaire du deutsche mark. 
1/ Les autorités allemandes donneront leur auto­

risation aux transferts à destination de la zone franc 
à ef1iectuer par des personnes résidant dans la zone 
monétaire du deutsche mark, pour les mêmes caté­
gories de paiement que celles qui sont énumérées au 
Titre II, paragraphe 1/ de l'avis nO 127. 
• 2/ Les transferts sont faits, suivant q:~e le paie­
ment est libellé cn deutsch-e marks ou en francs, 
soit par cession de deutschc marks à l'Office des 
changes, soit par utilisation d'avûirs allemands en 
francs existant au crédit de comptes étrangers al­
lemands. 

3/ Si le paiement est libell.' ~hn,> une monnaie 
autre que le deutsche mark ou le franc, le trans­
fert est effectué en deutschc marks, après conver­
sion sur la base de la parité officielle de la monnaie 
considérée par rapport au deutsche mark. 

A VIS nO 130 rela.tif aua: relations financières entr~ 
la zon.e franè et la zone monétail'~ du de,utsche 
'mark. 
L'avis nO 127 a défini les conditions dans lesquelles 

doivent être effectués les règlements entre la zone 
franc et la zone monétaire du deulsche mark. 

Il est précisé que, nonobstant les dispositions du 
paragraphe 2° du Titre IV de 1 avis no 127, les 
opérations commerciales arriérées entre la zone franc 
et la zone française d'occupatIon, visées au paragra'­
phe 30 du Titr:e III de l'avis de l'Offiœ des Changes 
paru au .TournaI Officiel du Togo nO 632 dl1 1. 1. 49, 
continuent de s'effectuer dans les conditions pré­
vues audit avis. 

Rectifiootion à l'a piS /lO 127. 

TITRE III 

Cour,s lie challg~ 


Au lieu d,'f!:: 

Achat (100 deulsehe marks) F•.M. 832,­
Vente (100 deul.sche marks) F.M.834,5 

Lire : 
Achat (100 deutsche marks) = 1<~M. 8.320,­
Vente (100 deutsche marks) = 1· :M. 8.345,­

http:Venem.nt
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MOIS DE JANVIER 1950 

BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 
. ­ .~ 

Il4.1 0 
• .D 

~e 4.l 
Température en degrés C. &-0­ '" III Nombre de joursli> IIl.= ...'C 1:1 4.1 1: 

4.1 ____ 

fil a ...... <II "'CI 4.1 .E e ... « 
STATIONS ~ è 1:1 1: 4.1 lI>...liI 1:1 .S 

Max. ! 
\:LI CI <II .S! â ... 1: <II S 

... ;.., > Q
bIlo .. <II 5 4.1

Moy. Min. a>' "'CI Orage Grain 8rellillard Brume~e 4.l CI > 
1 

f-< e 

Lomé 2609 3022 1 2195 78.9 27.1 10.9 SSW 9 1 10 8 
PaUmé 2645 3288 1940 25.6 3.4 SSE 3 0 14 31 
Kloufo, 2504 3070 1927 . 76.1 21.1 5 SSE 6 0 23 
Nuatja 2 0 
Atilakoutsé 2456 2732 2180 5 SW 6 0 1 31 
Atakpamé 2684 3417 1950 44.4 19.5 5.0 NEjW 7 1 1 3 26 
Sokodé 2655 3366 1944 44.4 . 14.6 5.2 E 4 0 1 

1 

29 
Alédjo 2382 2869 1894 12.0 11.5 NNE 3 0 2 31 
Pagouda 2768 3458 2078 52.2 29.1 10.9 ENE 2 0 0 

1 

29 
Mango 2745 3570 1919 

1 
27.5 10.0 

1 
8.0 

1 
NNE 1 0 0 30 

1 1 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL . 
AN NEE 1950 MOYENNE , 

STATIONS _.~ P Nt 

H 
1 

N H N 

\ 
Lomé 31.2 1 2 11.6 1.0 269 0/0 39 
Baguida 26.2 1 1 
Patio-Séguro 

1 

17.0 
1 

1 
Anécho 12.0 1 1 18.2 1.1 66 0/0 33 
Sanguéra 66.0 i 41 

Agouévé 86.4 1 3 . 
Noépé 45.5 3 
MiSSion..Tové 21.8 2 14.2 1.4 153 Ojo 11 
Aklakou 3.9 2 15.9 1.3 240/0 11 
Badja 28.3 3 
Atitogon 8.0 3 25.3 1.2 32 Ofo 10 
Tsévié 0.0 0 ·12.0 1.3 0 01" 20 
Assahoun 75.5 2 33.4 1.9 226 Ofo 11 
Afagna-Bletta 7.7 2 0.0 0.0 770 Ofo 2
Tabligbo 9.7 l 18.9 1.4 51 Ofo 11 
Tchékpo-Dédékpo 27.7 2 18.0 '1.8 154 ~!o 11 
Tovégan 29.4 2 
Agbélouvé 109.5 3 27.3 1.7 401 0/0 11 
Olékové 60.7 3 31.4 (.5 193 Ofo 11 
Agou 54.8 2 1 

PaUmé 47.S 
1 

3 24.5 2.4 195 0/0 

~qKloufo 23.0 3 27.8 2.1 83 0' 

1 

,0 
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r AN NEE 1950 MOYENNE 
STATIONS P Nl

1 

H H NN 
1 

1 

-

28Nuatja 27,3 1,8 178 0/048,5 3 

114 28,9. 1,9Daye-Kakpa ,45,0 156 0/0 
114 2,4Kpe'1è-Ooudévé 27,9 117 0/032,6 , 

401éi 48,5 
2Ati'lakoutsé 4 0,0 0 3550 0/035,5 

1119,4 2,0Amlamé 4 1082 0/021 0,0 
341,2Atakpamé 21,1 178 0;0637,6 -

10,8 0,7 3Kougnohou •• 417 0;0445,0 
Anié 267,7 

10,Kpessi 101 0/02 12,3 0,612,4 
13Yégué 1,5 143 Ofo22,8332,6 

Pagala 478,1 
11BIitta 634 0/04 0,914,290,1 

Djabatauré 457,2 
3150kodé 631 0/04 8,151,1 Q,6.. 

9 .. Tc hamba 864 0/03 11,5 0,799,4 
26Bassari 600 0/00,427,0 4,54 

132921 0/0Alédjo 2,4 0,570,1 3 
Kahou 252,1 

11Lama-Kara 1970,0,02 0,0 019,7 
2 fIKouméa 1,L:. 

115062 %Ouérin-Kouka 1 0,8 0,240,5 
15Pa'gouda 583 %1 4,8 0,328,0 

0 % 11Kandé 0,10,300,0 
,

28 % 32Mango 0,22,910.8 
Barkoissi 00,0 

~Bidj'enga 00,0 
Bombouaka 00,0 
Nakitindi-Laré 13,0 
Pana 0,0 0 

! 
1 i 

Nano 10,0 0 
i , 0 %pango 0,5 

1 

0,10,0 ! 0 
1IL:: ~ 

H : Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N : Nombre de jours de pluie __ O,"/ml 

1>: Pourcentage hauteur actuelle par 'rapport à la moyenne 

Nt : Nombre d'années sur lesquelles la moyenne est calculée 

Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

.. 
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DOM AI NES 

Avis de bornage 
Tout•• p.r.onn•• intér•••••••ont invité•• à y a ••I.ter 

ou à s'y taira r.pr••anter par un ",andatalre nanti d'lin 
pouvoir régulier. 

Le jeudi, 27 avril 1950 à 8 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
s:ftué à Palimé, cercle de Klouro oonsistant en Oh 
terrain urhain, non bâti, en forme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une contenance de 10 a, 09 ca 
connu sous le nom de Sam-kondji et borné au nord­
ouest par Alfred Toudji, au sud par Léonard Aqné­
reburu, au sud-ouest par Kigla Kodjo et Gadagbui. 
î\ l'ouest par Adjomada Isaac dont l'Immatriculation 
~ été demandée par le sieur Tovrekou Ebenezer 
Gbadam, cultivateur, demeurant et domicilié à K'Ou­
ma-Baia. (Cercle de Klouto) sui~t réquisition du 
7 avril 1949, no 1674. 

Le vendredi, 28 avril 1950 à 9 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Kpodji Cercle de Klouto comi'itant en un tJerrain 
rural, non bâti, en forme d'un trapè~e d'une oonte­
nance de 1 ha, 38 a, 71 ca et borné au nord par
Kokovena, au sud par la roule d'Atakpamé, à l'est 
et à l'ouest par Kokovena, Gont l'immatriculaUon 
a été demandée par le sieur Wilson Godfrey, Com­
mis des P.T.T., demeurant et domicilié à Mango, 
(Cerde de Mango), suivant réquisition du 26 avril 
1949 nO 1683. 

Le vendredi, 5 m'ai 1950 à 15 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire .. d'un immeuble 
situé à Adétikopé (Subdivision de Tsévié, Cercle 
de Lomé) OODSista'nt en un terrain mral, non bâti, 
destiné aux cultures, ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance de 2 ha, 68 a, 92 ca, 
et borné au nord par le sentier Djagblé et par le 
terrain à Akpabla, au sud par Agbossou Djabl6 et 
Savi, à l'est et à l'ouest par Savi dont l'immatricula­
tion a été demandée par le 'iÎeur Wilson Godfrev, 
Commis des P.T.T. demeurant et domicilié à Mango 
.(Cercle de Mango) suivant réquisition du 26 avril 
1949, nO 1682. 

Le lundi, 8 mai 1950 à 9 heures il sera procédé 
au bornage oontr.adictoire d'un immeuble situé à 
Atakpamé Cercle du Centre consistant en ùn terrain 
urbain, bâti, en forme d'un polygone irrégulier, édi­
fié d'une maison d'habitation oomportant cinq corps
de bâti~nts dont un en matériaux durables et 
quatre en terre de barre, le tout couvert de tôles 
(l'une contenance de 48 a, 81 ca, connu sous le n0111 
de quartier Djama-Ogodji et borné à l'est par l'ave­
nue des manguiers, à l'ouest par Noukpagbo et No­
viokou, au nord par Nénonéné et ZOkoti, et au sud 
'par Noukpagbo, dont l'immatriculation a été deman­
dée par Me Anani Ignacio Santos, Avocat-défenseur, 
demeurant et domicilié à Lomé, mandataire spécial 
de la Collectivité familiale Adantingni, à Atakpamé
suivant réquisition du 4 mai 1949, nO 1.686. 

Le samedi, 11 mai 1950 à 9 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anfouin, Cercle d'Anécho consistant en un terrain 

urbain, non bâti, de forme irrégulière, oomplanté de 
cultures vivrières, d'une contenance de 57 ha, 23 a, 
23 ca et borné au nord par terrain. à Sédjroet
Amoussouvi Dansi, à l'est par un marécage, au sud 
par la route d'Aklakou et à l'ouest par la route 
d'Anécho-Anfouin, dont l'immatriculation .!l été de­
mandée par le sieur William Prince Apbodjan, pro­
priétaire, demeurant et domicilié à Lomé (Togo)
suivant réquisition du 13 septembre 1946, nO 1.336. 

, Le lUlldi 5 juin 1950 à neuf heures du matin, il 
sera procédé au botaage contradictoire d'un immeuble 
situé à Togo-K,omé, cercle d'Anécho consistant en 
uU terrain urbain, non bâti, de forme irrégul*re,com­
plaDté de cocotiers d'lUne contenance de 3 hectares 47 
ares 21 ,oeutiares, et borné au nord par un terrain ma­
récageux, au sud par Noussougab Amégats,è-Gou à 
l'Est par AmégatS;è-Qou et 1111 marécage et à l'ouest 
par UI1 marécage, dont l'immatriculation a été de­
mandée par Me Pierre Barloli, Avocat-Défenseur, de­
meurant et domicilié à Cotonou (Dahomey), manda­
taire du sieur Logo Amaglo AmégatSjè-Gou, proprié-­
taire.cultivateur, demeurant et domicilié à To~Komé, 
suivant réquisition du 29 novembre 1949, no 1.792. 

Le lundi 5 lUln 1950 à quatorze heures, il 
• sera procédé au 	bo~ge contradictoire d'un immeuble 

situé à Togo-Komé, cercle d'~écho oonsistant en un 
terrain rural, non bâti, de forme irrégulilère oomplanté 
de ooootiers, d'uDe contenance de 66 ares 93 centiares, 
et borné au nord par Logo Amaglo, à l'est par Amé­
gat*<)ou, au sud par KODdo et à l'ouest par Ame­
WIODyuie et Amégatsè-Oou, dont l'immatriculation a 
été demabdée par Me Pierre Bartoli, Avocat-défenseur, 
demeurant et domicilié à Cotonou (Dahomey), manda~ 
taire du sieur Kodjo AmégatSjè-Oou, cultivateur, de­
meuraDt et domicilié à TOg1O-Komé, suivant réquisi­
tiJon du 29 novembre 1949, no 1.794. 

---_..~----_..­ . 
Le mardi 6 juin 1950 à huit heures du matin, il 

sera procédé au bornage contradictoire d'lin immeuble 
situé à Togo..Komé, cercle d'ADécho consistant en un 
terrain rural, non bâti, de forme d'un polygone irrégu­
lier, d'uJle contenance de 276 hectares 27 ares 15 
celltiares, et borné au nord par le lac Togo, Gbadago, 
Amavi Kouao, au sud par AmégatSlè-Oou, à l'est par 
lac Togo, Amavi Kouao, AmégatSjè-Gou et le Terri­
toire d'Agovoudou et à l'ouest par AgbiodaD,'kopé, dont 
l'immatriculation a été demandée par Me Pierre Bar­
toU, Avocat-défeuseur, demeurant et domicilié à Co­
tonou (Dahomey), mandataire du s~eur Logo Amaglo­
AmégatSlè-Oou, chef du village de Togo-Komé et culti­
vateur, suivant réquisition du 29 novembre 1949, no 
1.793. 

Le fXJn.seTvaielJr 'de la prop,iIté fDncure, 

R. RouMIEu_BoNNAFous 

.. 
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AVIS 

Relrooession de la plantation admini.<;iraliue de 
'Kpémé, Cercle t:fAnécho. 

Conformément aux prescripbons de fart. 5 
-lIa délibération nO 29/48/DOM du 30 juin 1948 

de 
de 

la Commission Permanente de l'Assemblée Repré­
sentative du Togo, rendue exécutoire par larrête nQ 

833jDOM du 22 octobre 1948, 

1. - VILLAGE DE 

Le Receveur des Domaines de Lomé a l'honneur. 
de faire connaître à toules personnes intéressées que 
la répartition entre .Les familles des villages de Por­
to-Séguro et Sewatchrikopé de la portion de la 
plantation administrative de I{pémé dont la rétro­
cession a été ordonnée à leur profit en vertu de 
l'art. 1er de la délibération précitée, a été opérée de 
la façon suivante : 

PORTO-SEGURO 

." d'ordre 
de. lou 

Dhigna\ion du lamiU.. 
bénéllciair•• 

hma du chll d. famille Superficie attribuée 

67 ares 95 c~s 
2 Ako A vomenou Emmanuel Tété Kpotti 62 79 ­
3 Alipoé Hooénou J\lipoé 75 39 ­
4 Adamadjé Albert Nukunu Adama 62 75 
!) Néglokpé Messa Gboté 2 has. 00 67 ­
6 Tété-Aplé Loois Men.sah 75 23­
7 Assiakoley Charl~ Mensah 1 99 43 ­
8 Chef canton Fi<> Assiako1ey II 4 42 22 
9 Akuété-Akli Augustin Ounn 1 94 69 ­

10 Agbodjan William Agbodjan 1 94 39 ­
11 Yébovi Félix Foli Yébovi 1 21 29 
12 Laté-Agbo Jam~ L. Lawson 1 21 23­
13 KoU Gbonyraku Athanase AfiwO'to 72 81 ­
14 Kuassi Vewou"to Ambroise Edoé Vewooto . 72 87 ­
15 Akovi-Kpé Nikuévi Kuetevi 1 21 47 ­
16 KUé-SoVOD Valentin Ebah 1 21 -. 67 ­
17 Nikué Agbidi Messa Amekpo 82 81­
18 Kuété Djamadjito Adam )(uétévi 12 07 
19 Lœsou Daniel Broom 1 '22 24.­
~ Adjékawo John F. Adoku 1 22 40­
2t Kutévi-Aplé Amedemuwonao 61 27­
22 Kuassf Kenon Jacob pebbly n 83 
23 Messaplaka FlflSSdUga Placca 73 76 ­
24 Bassou Titus Kankué Bos&ou 61 39 ­

.t FoUi Robert Kuévi Foli 

25 . BUtfi Henri Kuévii Numuleo 61 35 
26 Kenvi-Alli Kokodoko Alli i 22 58­
:rI Kagni Gozo flet<:r O. Gozo 22 41 ­
28 Adjaka Michel Kuévi Amah 83 29­
29 Chef village Hermann K Gozo 2 73 21 ­

Total: 37 bas. 88 ares "6 cal. 
Emprise du chemin de 1 m. de large dont la création a été 

ordonnée par l'art. 3 de la délibération précitée: ----_ ..~_. 
19 ares 63 cal. 

En.wmble: 3lhas. 08 ares 09 cas. 

.. 
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Il. VILLAGE DE SEWATCHRJKOPÉ 

IDa. 
.'ardr. 
d.. 10L. 

1 
2 
:} 

4 
5 
6 

.7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

Désignation des lamilles Nom 8 de. Chefs 
debénéficiair.. 

famille -
Sewatchri Chef R. Sewatchrl 
Foligan Amouzou Foligan 
Alignon Amouzougan Alignon 
Daté Tété Agbo 
Tété Ezoh T étégan Ezoh 
Attiogbé Obèdè Doévi AttiQgbé 
Banou Paul Adegbee 
Tèko Assiongbon Tèko 
Akomey Ananigan Akomey 
Dogbè-Tsè Amédétova Dogbetse 
Attiogbé Kpeve Arnold A. Attiogbé 
Attiogbé Badagbo Anani Badagbo 
Amati Aboko Amali 
Amegan Akakpo Amegan 
Anoumou Ashionvi Anoumou 
Tœsou Kuadjo Tossou 
Logo Atokou Togniri A. Efoévi 
Egbalii Afanou Egbalii 
Kpondji Koumado Kpondji 
Dossè DoSiSè 
Chef du village Raphaël 5ewatchri 

Total: 
Emprise du chemi:n de 8m de large dont la 

construction a été ordonnée par l'art. 3 de la 
dé~ibération précitée : 

Totaux: 
à aioufer, l'Cur ordre: Emprise de la voie ferrée 
existante : 

Ensemble: 

SUPERFICIE ATTRIBUEE 

lord. d8 la 'ud d. la 

1 
voie reme joli farrée-

2bas 54as 89cu Iha 34.. 87cu 
2 - 55· 98 ­ 1 • 35· 81­
2· 49· 89 ­ 1 ­ 36· 58 ­
2 - 72­ 05 ­ t - 35 ­ 60 ­
1 • 43 ­ 56­ 78· 32· 
1 - 42­ 61 78· 26­
t - 42 - 49­ 78 ­ 23­
2 - 47 ­ 73­ 1 ­ 39 -15 • 
2· 49 94 

1 

1 - 40 ­ 14­
2 • 50 81­ 1 ­ 40­ 14 -
:. . 52­ 27­ r 

1 ­ 40 ­ 14­
1 - 43· 77­

1 
79· 02· 

2 - 55 ­

1 

1 - 39­ 90 -
2 - 55 ­ 36­ 1 - 39­ 74· 
1 -' 44· 93­ 78· 20 ­
1 • 47 ­ 75­ 78 ­ 61 -
l - 65 ­ 89· 1 • 47· 14 ­
2 - 64­ 96 ­ 1 ­ 46 - 67 -
2 - 66­ 96­ 1 ­ 46 ­ 91 -
2 - 68­ 29 ­ 1 ­ 52­ 26· 
5 - 54 ­ 96· 

"SObas 30u 09cas l4lU 45u 69cII 

6381 50Cls 9Sa. 63cu ---.
SOhls V3as 59uI 15h1s 4411 32m 

1188mbl, 

3bas 89 81 76 caà 
3 - 91 79 -
3 - 86­ 47 -
4- 07 65 -
2 - 21 - 88 -
2 - 20 - 87· 
2­ 20­ 72. 
3-86-88­
3- 90­ 08­
3 - 90· 95 ­
3 ­ 92­ 41 -
2 - 22· 79 -
3 - 94­ 90­
3 - 95­ 10 -
2 - 23 - 13­
2 - 26 - 36­
4 - 13 - 03­
4· H 63 -
4 - 13. 87­
4 - 20· 55 -
5 - 54 - 96­

74bal75u 78ca. 

tlll 62u Uc.. 

76ba, 3718 91cu 

1ha 1013 94111 

77has 4881 85cal 

Il OOt rappelé, pour mémoire, que les habitants 
du village de Gunkopé, représentés par le chef 
Adotévi, ayant refusé d'accepter la portIon de 60 
has. du Domaine de Kpémé qui leur avait été offerte, 
!l'arrêté nO 535/49/DOM du 11 juillet 1949 qui a 
rendu exécutoire la délibération no 33/D01\1 du 2~ 
.avril 1949 de l'Assemblée Représentative. du Togo, 
a rendu caduque;, mais seulement en ce qUl concerile 
Gunkopé, la d~libération nO 28/481DOM du 30 juin 
1948 précitée. 

En vertu de l'art. 6 de ladite délibération, toutes 
réclamations contre la répartition ci-dessus devront 
être adressées par lettre recommandée avec accusé 

f- . de Réception à chaque chef de famille intéressé, ~ 
dl 'fera part au Reœveur des Domaines. 

Les réclamants seront forcl'Os à l'expiration du 
délai de Irois mois à compooT de la publication du 
présent avis au Journal Officiel du Territoire. 

Lomé, le 15 février 1950. 

Le Receveur des Domames 

R. Roumieu-Bounarous. 

Avis d'adjudication 

Le public est informé qu'il sera procédé le ll1luli 
quJnze mai 1950 à 9 heures du matin, en la salle 
des délibérations de la Mairie de Lomé, à la vente 
publique au plus offrant et dernier ,enchérisseur de. 
l'immeuble ci-apr.ès désigné dépendant du Séquestre 
de la firme allemandè « Deutsch TogogeseHeschaft 
(D.T.O.) dont la liquidation a été ordonnée par le 
décret no 48.766 du 24 avril 1948 promulgué au 
Togo par l'arrêté no 443/Cab. du 24 mai 1948. 

« Tr,ès belle propriété urbaine sise à Lomé, Boule­
« vard de la République, faoe à la plage à environ 
« 300 m. à l'ouest du Boulevard Circulaire, oompo­
« sée de: 

10 Maison d'habitation principale sans étagIC, 
mais à l:ez-de-chaussée surélevé auquel on accède par 
une terrasse, oonstnùte en agglomérés de ciment, cou­
verleen planches renforcées par du carton bitumé 
et comprenant à l'entrée: 'grande vérandah selon 
prolongée par un couloir central qui divise la maison 
en deux parties: du côté droit se t1'Q!Uvent deu~ cham­
bres, cabinet de toilette W. C. et du côté gauche: 
grande salle à manger, bureau et pi;èce de débarras. 

http:ci-apr.�s
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20 - Dépenda:noes diverses également construites 
en ciment aU nord-ouest de la maison : garage pour voi­
tures ; au Dord-est : cuisine, trois petites Pitèces servant 
de logement pour. dome~tiques, .poul!liller: . 

30 - Eau courante, lllstallabon electrique mterne 
et externe entièrement revisée. 

40 - Terrain entijèrement clos par un' mur de ci­
ment, d'une superficie de Trois mille deux cents ~tres 
carrés ( 3.200 mz) où la maisOn d'habitation prin­
dpale occupe une position à peu Pliès centrale. 

Ce terrain ayant la forme d'un quadrila~ère irré­
IUner borde au sud le Boulevard de la République 
sur une longiUeur de 40 m. et s'étend sur 80 m.\ell 
profondeur; il est limité à l'est, au nord et à l'ouest 
par des terrains appartenant à Mr. Félicio de Souza. 

l'ensemble de cette propriété est inscrit au livre 
!floDder du Cercle de Lomé sous le no 317 au nom de 
la Société allemande Deutscbe Togngesellschaft (D. 
T.O.) actuellement placée sous le séquestre de l'ad­
ministration des Domaines. 

Cet immeuble est actuellement loué ou Territoire 
du Togo jusqu'au 30 septembre 1950 moyennant le 
loyer a:nnuel de 36.000 'francs payable par moitié les 
31 mars et 30 septembre. 

Mise à prix: Six cent mille 'francs CFA. (600.000 
francs.) 

Frais 'en sus: 10°10 environ 
Le<i personnes qui désirent prendre part à cette 

a<ljudication devront: . 
. 10 ) - faire parvenir leur demande sur p~pier .ti~­
bré soit aU Commandant du Cercle de Lome admlms­
trateur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé, soit 
au Receveur des Domaines de Lomé, Administrateur­
Séquestre des biens de la D.T.O., le 14 avril 1950 au 
plus tard; \ 

20) - justifier obligatoirement, le jour de l'adju­
dication, du versement au compte de dépôt no 21.061 
ouvert à l'a!gence de la Banque de l'Afri<Jle Occiden­
tale à Lomé (B.A.O.) au nom du Recevelllr des D0­
maines, de la somme de: Trois cent mille francs 
C.F.A. (300.000 francs). à titre de cautionnement 
qui sera vemboursée diès le lendemain de l'adjudication 
aUx participants non déclarés adjudicataires. 

Pour obtenir communication du cahier des charges, 
s'a'dfiesser soit à la Mairie de Lomé, soit au bureau 
des Domaines de Lomé (Togo). 

'" Le mardi 18 avril 1950 à 15 beures 30 il sera.prQ­
cédé à Lomé (Togo dans les bureaux du Secrétariat 
général, en séance publique et dans les formes régie­

mentaires à l'adjudication restreinte sur série de prix 
et sur soumission cachetées des travaux de construc­
tion du Centre d'Elevage de Dapango (Cercle de 
Mango). 

Les travaux à exécuter dans un délai de 8 mois ont 
été évalUés comme suit : 

10 - Travaux à l'Entreprise . 7.266.964 F 
Somme· à valoir pour imprévus . . . 663.036 F 

7.930.000 F 
20 - Travaux en dépenses contrôlées 
(Adduction d'eau et installat~on 

électrique) . . . • 1.770.000 F 
Total 9.700.000 F 

Le cautionnement provisoire a été 
fixé à • • • • 70.000 F 

Le cautionnement définitif a été 
fixé à . . . • . . . . '. 150.000 F ,A la soumission devront être joints le récépissé du 

awonnement provisoire ainSI que la déclaration fai­
sant connaître l'intention de soumissionner' dûment 
visée par le Chef du service des Travaux Publics du 
Togo. . 

Les renseignements relatifs à cette adjudication 
seront oommuniqués tous les jours sauf dimanches et 
jours fériés, au Bureau d'Etudes des Travaux Publics 
aux heuroes ouvrables. 

AVIS 

.: La Société JOHN HOLT AND Co Ltd informe 
les administrations, les maisons <!e commerœ et ,le 
public que Monsieur André Bastian, en sa qualIté
â'Agent Rénéral de cette firme pour les Territoires 
de l'A.O~. et du Togo est seul détenteur de ses 
pouvoirs généraux et quYà ce titre il peut en délé­
guer partie. 

Tous pouvoirs et substitutions de pouvoir de cette 
firme antérieurs à la date du 5 novembre 1949 sont 
expressément révoqués ». 

Avt. cie perle 

Avis est (donné que la Copie du Titre f'oncier 
numéro 161 du Cercle de Lomé, appartet1ant :. Mon­
sieur Peter Ayikoué a été adirée. 

Pour 2e insertion conformément à' l'article 99 du. 

décret du 24 juillet 1906. 


IMPRIMI!RIE DE L'éCOLE P~OPESsIONNJU.LI! IL C. LOMé TOCIb 
DEPOT LEGAL N° 100 
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